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Avant-propos 
La Commission royale sur ('union economique et les perspectives de 
developpement du Canada a entrepris, pour mener a bien son mandat, un 
vaste programme de recherche et de consultation publique. L'Enjeu et le 
sommaire decrivant déjà ('element consultation, nous aborderons dans le 
present document, intitule "Le programme de recherche de la Commission sur 
l'avenir du Canada : rapport d'etape", les travaux de recherche proprement 
dits. 

Trois eminents universitaires canadiens assurent conjointement la direc-
tion de ce programme. Ce sont le professeur Ivan Bernier, doyen de la Faculte 
de droit de l'Universite Laval, directeur de la section "Droit et Constitution" ; le 
professeur Alan Cairns, ancien directeur du Departement de science politique 
de l'Universite de la Colombie-Britannique, puis detenteur de la chaire William 
Lyon Mackenzie King d'etudes canadiennes de l'Universite Harvard et 
maintenant directeur de la section "Institutions" ; et le professeur David C. 
Smith, ancien directeur du Departement d'econonnie de l'Universite Queen's, 
futur recteur de cette Universite et directeur de la section "Economie". 

Les directeurs de recherche ont mis au point un vaste programme. La 
description qui suit illustre l'ampleur des travaux et demontre bien la necessite 
d'etablir des liens entre les disciplines. 

Les sciences sociales ont connu au Canada un essor important depuis la 
Commission Rowell-Sirois et, plus recennment, la Commission Gordon. Ce fut 
bien sur le fait des chercheurs de Ia communaute universitaire, mais aussi 
d'organismes publics, notamment le Conseil economique du Canada, et 
les Conseils economiques provinciaux et bon nombre d'etablissements pri-
yes. Les gouvernements federal et provinciaux ont egalement ete les maTtres 
d'oeuvre de quantite d'etudes importantes. 

La Commission a choisi de ne pas repeter les etudes qui, de I'avis de la 
communaute scientifique, avaient déjà ete fort bien faites. On constatera que 
nombre de nos travaux ont pour but de realiser Ia synthese des connaissances 
dans les divers domaines de recherche. 

Outre des recherches approfondies sur les institutions politiques et 
l'economie, nous avons effectue ('examen probablement le plus complete ce 
jour du systerne juridique canadien. C'est que nous sommes convaincus de 
('importance de bien comprendre Ia fawn dont les instruments juridiques A 
notre disposition ont ete et seront utilises. Comme le mentionnent les directeurs 
de recherche dans leur introduction, la nature et la portee memo de cette 
entreprise collective devraient faire ressortir des liens utiles et de nouvelles 
perspectives. 

II faut souligner que les commissaires n'ont pu consulter ces etudes lors de 
la redaction de L'Enjeu, puisqu'elles sont toujours en cours. La plupart d'entre 
elles ne seront d'ailleurs disponibles qua la fin de 1984. Elles joueront toutefois 
un role determinant quand les commissaires en auront pris connaissance et, 
aides de I'equipe de recherche, prepareront leur rapport. 

Les recherches entreprises dans le passé par les differentes commissions 
royales, en plus de repondre a leurs exigences premieres, ont permis aux 
universitaires, aux etudiants, aux lecteurs interesses et aux decideurs 
d'approfondir leurs connaissances. Je suis convaincu que les generations A 
venir accorderont egalement une grande valour aux travaux de cette 



Commission, qui feront époque. Ce sera le fait non seulement des directeurs, 
mais aussi des coordonnateurs et de tout le personnel de recherche. 

Je profite donc de ('occasion qui m'est offerte pour remercier, en mon nom 
et en celui de mes collegues, les directeurs de recherche ainsi que tous leurs 
collaborateurs, sans oublier les nombreux membres des groupes consultatifs 
de recherche qui les ont appuyes. 

Le president 

z 
Donald S. Macdonald 
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I Introduction 
Directeurs de recherche : Ivan Bernier, Universite Laval 

Alan Cairns, Universite de la Colombie-Britannique 
David C. Smith, Universite Queen's 

Voici les grandes lignes de notre programme de recherche. Elles vont nous 
permettre de presenter ('ensemble des hypotheses qui ont preside A 
('organisation de nos travaux et de preciser comment nous esperons pouvoir 
integrer ces diverses etudes dans un cadre coherent. 

Les commissions royales et Ia recherche 
Les gouvernants sont toujours trop absorbes par les problemes quotidiens du 
pouvoir pour prendre du recul et essayer d'avoir une vision a long terme de 
l'avenir du pays. Ils realisent cependant que le monde evolue et que les 
politiques d'hier deviennent desuetes car elles sont basees sur des fondements 
qui ne semblent plus garantir des resultats efficaces. Une des solutions qui 
s'offrent a eux est d'avoir recours a des avis et a des conseils exterieurs pour 
faire le point. Les commissions royales remplissent ce 

Au cours des 50 dernieres annees, la Commission Rowell-Sirois, la 
Commission Gordon, la Commission Glassco, la Commission Porter, la 
Commission Carter, la Commission sur le bilinguisme et le biculturalisme, pour 
n'en citer que quelques unes, ont ainsi procede a des analyses exhaustives de 
divers aspects de la vie canadienne dans leurs domaines respectifs. Chacune a 
etaye ses travaux d'importantes recherches. La Commission royale sur ('union 
economique et les perspectives de developpement du Canada poursuit cette 
tradition ; son programme de recherche, vaste et ambitieux, l'aidera a remplir 
son mandat. 

Le mandat et Ia recherche 
Le mandat de cette Commission est exceptionnellement vaste. II s'attaque a de 
nombreux problemes fondamentaux de politique que les gouvernements et les 
citoyens du Canada devront probablement affronter au cours des prochaines 
decennies. 

Le programme de recherche, mis au point conjointement par les 
commissaires et les cadres du service de recherche, est un outil devant 
permettre a la Commission de bien remplir son mandat. L'extrait suivant, tire du 
decret du Comite du Conseil prive publie le 5 novembre 1982 et creant la 
Commission, rappelle les principaux elements du mandat en ce qui a trait au 
programme de recherche : 

"Le mandat de la Commission sera d'enqueter et de faire rapport sur les 
possibilites, perspectives et defis economiques a long terme qui se dessinent 
pour la federation canadienne et ses diverses regions, et sur ('incidence de ces 
perspectives et defis sur les institutions economiques et gouvernementales et 
sur la gestion des affaires economiques du Canada. 

Le comite recommande en outre que les Commissaires se penchent sur les 
questions ci-apres et fassent rapport a leur sujet : 
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(a) 	les objectifs nationaux a poursuivre et les politiques de developpement 
economique a adopter, y compris les aspects suivants: 

les tendances des besoins et de la situation du marche du travail ; 
les faits nouveaux touchant l'offre de matieres premieres, sources 
d'energie comprises ; 
les besoins de capitaux et la structure des coOts dans un monde 
caracterise par une vive concurrence, une technologie avancee et une 
forte interdependance ; 
les tendances qui se manifestent aux chapitres de la productivite, des 
niveaux de vie et du progres social ; 
l'adaptation et la croissance du secteur industriel ; 
les possibilites et les contraintes du developpement economique 
regional dans un cadre economique national ; 
l'integrite de ('union economique canadienne, du double point de vue 
de ('unite du Canada et de la possibilite, pour tous les Canadiens, 
d'avoir part a la prosperite economique au fur et a mesure de son 
accroissement ; 

(b) 	les amenagements institutionnels et constitutionnels propres a pro- 
mouvoir la liberte et le bien-titre des citoyens canadiens en meme temps 
que le maintien d'une economie forte et concurrentielle, y compris les 
aspects suivants : 

les moyens d'ameliorer les relations entre les gouvernements, les 
milieux d'affaires, les syndicats et les autres groupes qui composent la 
societe canadienne ; 
la repartition opportune des pouvoirs, instruments et moyens fiscaux 
et economiques entre les differents niveaux de gouvernement et 
d'administration ; 
les changements a apporter aux institutions du gouvernement central 
de fapon a mieux tenir compte des opinions et des besoins de tous les 
Canadiens et de toutes les regions et a favoriser ('expansion de 
('union economique canadienne." 

Le programme de recherche essaiera de repondre a plusieurs exigences 
de ce mandat. II se penchera sur notre passé pour avoir une vision 
retrospective du developpement economique, politique, juridique, institutionnel 
et constitutionnel du pays depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale. Cette 
approche historique devrait nous aider a saisir l'origine de nos mecontente-
ments actuels et a evaluer nos perspectives d'avenir a la lumiere de nos 
realisations passees. De fapon plus generale, disposer d'un tel cadre de 
reference devrait contribuer a ameliorer la qualite des recommandations de la 
Commission, car it permettra d'analyser le jeu complexe des forces sociales et 
des ententes institutionnelles. 

Les etudes ont aussi comme (Ole d'identifier les facteurs qui devraient 
avoir une influence preponderante sur le developpement du pays au cours des 
prochaines decennies. II s'agit de traiter, dans ces etudes, des modifications 
institutionnelles et des choix de politiques auxquels it faudra proceder pour 
ameliorer la performance economique, obtenir un systerne politique plus souple 
et des arrangements constitutionnels plus legitimes. Elles devront egalement 
chercher les moyens d'accorder un regime federal en pleine evolution a un 
gouvernement parlementaire pour en faire un tout efficace et flexible. 

Tous ces objectifs sont lies les uns aux autres. En outre, it ne faut pas en 
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les poursuivant perdre de vue la dimension bilingue de notre pays et la 
mosaique de cultures qui le composent. 

Les audiences de la Commission l'ont bien montre, les Canadiens 
s'interessent au contrat social qui les lie entre eux et a leurs gouvernements. Ils 
craignent, sans revision de celui-ci, d'occuper le meme territoire mais de ne pas 
partager la merne identite nationale indispensable pour regler les problemes 
economiques, politiques et constitutionnels auxquels feront face les genera-
tions de demain. Ces preoccupations seront analysees. 

Le contexte national 
Le mandat de la Commission, comme le programme de recherche qui en 
decoule, a subi ('influence d'un sentiment persistent de malaise en ce qui 
concerne le fonctionnement, et les relations entre eux, des systemes 
economique, politique, juridique et constitutionnel de notre pays. 

Dans le domaine economique, l'echec du systerne actuel genere des 
doutes quant aux perspectives de developpement pour les decennies a venir. 
La gravite de la recession actuelle a jete le doute sur sa capacite de creer 
suffisamment d'emplois. La persistance de l'inflation et les couts qu'elle impose 
laissent songer quanta notre aptitude a la combattre efficacement a long 
terme. Le ralentissement de la croissance de notre productivite au cours de la 
derniere decennie fait craindre la stagnation economique. On pretend souvent 
que notre structure industrielle ne s'adapte pas comme elle le devrait ou 
comme le font celles des autres pays. Enfin, l'echec des mecanismes de 
reglement des conflits de travail et de partage de la richesse soulevent des 
inquietudes chez de nombreux Canadiens. 

Les institutions politiques et economiques et leurs lignes de conduite sont 
souvent blamees pour ces problemes. II faudra, pour lutter contre ce vent de 
pessimisme, prendre un certain recul. Nous pourrons alors analyser les succes 
A long terme enregistres dans le passé qui ont permis a notre economie de 
s'adapter, de creer de tits nombreuses possibilites d'emploi, de lutter plus 
efficacement contre l'inflation que,d'autres, et de nous assurer une croissance 
economique impressionnante. 

Nombreux sont les Canadiens qui estiment que notre systerne politique 
genere de plus en plus de conflits et que ses politiques economiques ou autres 
sont de moins en moins efficaces. Nombreux sont egalement ceux qui jugent 
que notre systerne politique est moins stable et moins sur qu'il ne l'etait apres la 
Seconde Guerre mondiale. II faut avouer, d'ailleurs, que ces apprehensions ne 
semblent pas sans fondement : rappelons simplement le debat qui a lieu au 
Quebec sur le role de cette province dans la Confederation ; l'insatisfaction de 
l'Ouest canadien ; l'incapacite du systeme de partis de devenir un instrument 
d'integration nationale ; la coexistence de definitions contradictoires du 
Canada ; le recours a un langage agressif et hostile lors des relations 
intergouvernementales et, bien evidemment, la recente lutte constitutionnelle, 
qui nous a donne ('occasion de voir presque tous les participants remettre en 
question la plupart des institutions, et a revel& que le changement se heurtait a 
des obstacles presque insurmontables. 

II faut cependant etre objectifs : le Canada n'est pas le seul pays qui ait 
connu des difficultes politiques, constitutionnelles, economiques et regionales. 
Mais iI ne faut pas non plus oublier que le systerne s'est adapte a des chocs 
importants et a su faire preuve d'une grande flexibilite politique et economique. 
II est tout aussi important d'etudier les succes passes que nos difficultes 
actuelles. 
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Le systeme judiciaire n'a pas non plus echappe a la critique au cours de 
ces dernieres annees. Les aspects les plus souvent mentionnes sont sa 
complexite et sa tendance a attiser les conflits et les rivalites plutOt qu'a 
favoriser la collaboration et le compromis. La lourdeur de la reglementation 
gouvernementale, par exemple, est souvent raise en cause. On ('accuse d'etre 
coOteuse et d'empecher les entreprises de s'adapter rapidement aux 
changements dans les conditions du marche. Par ailleurs, on pretend que les 
minorites defavorisees et inorganisees ont peu acces au systeme judiciaire et 
exercent peu d'influence sur son evolution. Les problemes de notre systeme 
juridique, de meme que ses vertus, doivent etre consideres. 

Bref, nous nous sommes heurtes recemment a de serieux problemes 
d'ordre economique et politique et rien ne garantit que l'avenir sera plus facile. 
C'est pourquoi le Canada dolt se doter d'une politique efficace et judicieuse. 
Cependant, nous ne sommes pas seuls. D'autres pays et d'autres gouverne-
ments subissent aussi les effets de I'interdependance et de la concurrence 
internationale. Comme par le passe, les Canadiens s'adapteront sans aucun 
doute aux exigences de l'avenir, non pas en repudiant leur passé, mais en tirant 
parti de leur heritage economique, politique et constitutionnel. 

Le contexte global comparatif 
L'inflation, le ch6mage et les faibles taux de croissance, bien qu'ayant des 
effets variables d'un pays a l'autre, n'en inquietent pas moins tous les 
gouvernements. Le virage technologique, le defi de la concurrence internatio-
nale sur le plan economique, les competences qu'exige ('ere informatique et la 
necessite de pourvoir humainement aux besoins d'une population mondiale en 
croissance ne preoccupent pas que nous. L'affirmation regionale comme les 
revendications ethniques et nationalistes sont des phenomenes courants pour 
les gouvernements contemporains. Les objectifs des mouvements feministes, 
les aspirations des peuples autochtones et les preoccupations de groupes 
environnementalistes illustrent bien les changements fondamentaux qui 
s'operent au niveau de la conscience, de l'identite et des valeurs, et depassent 
les frontieres nationales. 

La dernocratie contemporaine est sujette a des tendances economiques et 
A des forces sociales qui ignorent les frontieres politiques. L'internationalisation 
de l'activite economique se manifeste par les multinationales, les mouvements 
de capitaux, la nouvelle division internationale du travail et l'interdependance 
economique globale que cela entraine. Les institutions economiques interna-
tionales comme le GATT et le FMI sont aussi des manifestations de la nouvelle 
dimension internationale dont doivent tenir compte les gestionnaires de 
l'economie d'un Etat moderne. 

Bien que ces tendances soient ineluctablement liees a la situation de 
l'homme moderne, leurs incidences, leur nature precise et la facon dont elles 
interagissent varient d'un Etat a l'autre. De plus, les problemes et les 
possibilites qu'elles engendrent sont des produits de leur interaction avec les 
ententes institutionnelles, les traditions politiques et juridiques, ('imposition des 
ressources, les relations de travail et d'autres phenomenes qui different d'un 
pays a l'autre. 

La Commission a pour mandat d'examiner et d'analyser la situation 
canadienne, de faire des recommandations a la lumiere des caracteristiques du 
Canada et des caracteristiques universelles qui influeront sur l'avenir des 
Canadiens. 
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Une politique economique qui s'adapte : un objectif 
Nous devons nous efforcer d'etudier la facon dont reconomie politique 
canadienne peut le mieux s'adapter au changement. Le choix de l'objectif 
poursuivre traduit notre certitude que l'avenir nous prendra en partie par 
surprise, peu importe le raffinement de nos outils de prevision. Nos 
predecesseurs ne nous avaient pas depeint le monde dans lequel nous vivons ; 
nous ne sommes pas non plus capables de predire en totalite a nos 
descendants le leur. C'est pourquoi it nous faut adopter une politique qui nous 
permettra de reagir avec souplesse aux elements inconnus de demain. 

Ce que nous connaissons de l'avenir nous laisse entrevoir une telle 
evolution. II semble en effet que les changements technologiques, la portee des 
decouvertes scientifiques, la concurrence economique livree par les nouveaux 
pays industriels, revolution demographique des populations canadienne et 
mondiale et revolution vers une societe de ('information en feront partie. Les 
certitudes, comme les incertitudes, que nous avons face a l'avenir nous font 
eprouver le besoin d'institutions politiques et economiques plus orientees vers 
l'avenir que vers le passe. Parler de possibilites d'adaptation de reconomie 
politique ne veut pas dire que seul le systeme economique ou seuls les 
systemes politique et constitutionnel sont flexibles. Au contraire, cette flexibilite 
doit faire partie integrante des deux systemes ; elle doit aussi se trouver dans 
les liens qui existent entre eux, dans une epoque positiviste. 

La notion de flexibilite accolee au concept d'economie politique impose un 
caractere pluridisciplinaire a nos recherches. Avec elle, la recherche d'un 
systerne politique plus representatatif va de pair avec celle de structures de 
prises de decisions economiques plus efficaces ; de merne, le besoin de 
politiques economiques internationales plus pertinentes va de pair avec des 
relations economiques federales-provinciales plus harmonieuses. 

Cet objectif d'une politique economique souple ne signifie pas necessai-
rement qu'il faille repartir a zero. Nous preferons travailler dans le prolonge-
ment de notre passé et en accord avec ce que nous savons de l'avenir plutitit 
que d'entreprendre une mutation douloureuse qui ferait de nous un peuple 
different, cherchant a instaurer de nouvelles institutions economiques et 
politiques. Ce ne serait ni souhaitable, ni realiste. Nous institutions parlemen-
taires, le federalisme, une economie mixte et la version canadienne d'une 
societe bilingue et multiculturelle ne constituent pas un accident de parcours ; 
c'est un patrimoine a preserver et a enrichir. Notre tache consiste donc a tenter 
d'elargir notre marge de manoeuvre, mais sans renier ('heritage de nos 
institutions, garantes de nombre de nos valeurs fondamentales. 

Le programme de recherche 
Pour la realisation de son mandat, la Commission doit aborder des questions 
qui sont interdependantes. Ce mandat, et le theme d'une economie politique 
souple qui en decoule, conferent la priorite aux recherches sur les questions 
economiques, politiques, juridiques et constitutionnelles. II a donc fallu recruter 
essentiellement des chercheurs qui se specialisent dans retude de ces 
questions, merne si des specialistes d'autres domaines se sont joints a eux. 
Tous concourent a ('effort de recherche collectif de la Commission par rapport 
de connaissances specialisees acquises dans la foulee d'efforts de recherche 
considerable realisee tant au Canada qua retranger au cours des dernieres 
decennies. 

La fragmentation des domaines de specialisation a permis de faire 
progresser sensiblement nos connaissances depuis quelques decennies. Par 
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contre, it nest plus possible aujourd'hui, comme a l'epoque de la redaction du 
rapport Rowell-Sirois, d'evoluer avec aisance d'une specialite a l'autre. Les 
efforts maintenant necessaires pour maitriser un champ de specialisation, pour 
se tenir au courant de tout ce qui se publie sur un sujet, n'aident pas a avoir une 
vue d'ensemble comme le mandat de la Commission le reclame. 

La strategie retenue par Ia Commission pour proceder a une analyse 
integree d'un ensemble de connaissances de plus en plus specialisees veut 
maximiser les avantages incontestables de cette specialisation tout en la 
decloisonnant. Chaque question est d'abord etudiee isolement ; les resultats 
obtenus sont ensuite regroupes et integres a ('ensemble. On determine alors 
leurs liens et leur imbrication dans le reseau interdependant entourant les 
questions soulevees par le mandat. 

Au depart, le programme de recherche est scinde en trois grands 
domaines ou sections : l'economie, les institutions et le droit et la Constitution. 
Ceci reflete la structure universitaire, d'ou proviennent la plupart des 
chercheurs. Comme on l'indique aux chapitres subsequents de ce rapport, au 
sein de chaque section des coordonnateurs assument la responsabilite de 
('organisation d'un volet de la recherche. C'est une lourde responsabilite, 
puisqu'il leur incombe de preparer les rapports faisant la synthese des 
documents les plus specialises. Ceux-ci seront d'ailleurs publies avec les 
etudes qu'ils synthetisent. 

C'est de facon deliberee que les travaux des trois sections de recherche se 
chevauchent ; ce n'est pas non plus un hasard si des chercheurs appartenant 
une section collaborent a un projet avec ceux d'autres sections. Des 
mecanismes speciaux existent pour les cas ()Cr une question est abordee par 
les trois sections de recherche. Ainsi, le role du Canada dans l'economie 
politique internationale est aborde en profondeur dans chaque section, mais 
dans une perspective differente. Des serninaires et des conferences prevus 
pour l'ete de 1984 permettront une mise en commun des resultats obtenus. II 
en sera de morne pour divers autres aspects de l'etat de ('union economique du 
Canada qui seront etudies au cours des mois a venir. La multiplicite des 
aspects du developpement economique, politique et constitutionnel du Yukon 
et des Territoires du Nord-Ouest fera aussi ('objet dune collaboration entre les 
trois sections. II en sera de merne pour les etudes sur le federalisme et sur la 
strategie industrielle, cette derniere synthetisant les perspectives du droit, de 
l'economie et des sciences politiques. 

Cet effort d'integration contribuera a la preparation du rapport final de la 
Commission. Les conclusions des travaux de recherche, portant sur des 
questions importantes et sur les preoccupations fondamentales du programme 
de recherche, serviront en effet d'intrants pour ce rapport. 

Le programme de recherche abordera, directement ou indirectement : le 
role de l'Etat ; les relations entre la loi et la societe ; les droits et le bien-etre des 
particuliers ; requilibre souhaite entre les prises de decision des secteurs public 
et prive en matiere economique ; les pouvoirs relatifs des divers gouverne-
ments dans le regime federal et les relations entre eux ; requilibre approprie 
entre nationalisme et internationalisme en economie ; les relations entre le 
patronat, le monde du travail et le gouvernement ; les relations economiques 
avec les Etats-Unis et plusieurs autres. 

La preparation simultanee et Ia publication subsequente de tant d'analy-
ses, portant sur un si grand nombre de sujets, mettra en relief des liens 
originaux entre des etudes distinctes. L'interaction imprevisible entre les 
chercheurs et la pratique poussee de domaines de specialisation inconnus 
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favoriseront !Integration des differentes idees. C'est surtout le cas d'une sOrie 
de travaux sur le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest qui sont en vole de 
preparation. Enfin, d'autres projets feront probablement leur apparition au 
cours des mois a venir pour combler les besoins qui se feront sentir. 

Voici donc, e ces quelques exceptions pres, le programme de recherche 
de la Commission royale sur ('union economique et les perspectives de 
developpement du Canada. C'est, de par son ampleur, le plus important 
programme de recherche collective jamais entrepris au Canada. Nous sommes 
convaincus que les Canadiens y trouveront un instrument prOcieux pour 
s'adapter au monde de demain. 



L'economie 
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II L'economie 

Directeur de recherche : David C. Smith, Universite Queen's 

Le mandat de la Commission souleve des questions fondamentales quant au 
systeme economique canadien. Les institutions qui lient les provinces et les 
regions du Canada dans une union economique contribuent-elles au progres 
economique qui devrait resulter de notre integration nationale ? En fonction de 
quels criteres ces gains sont-ils *Danis entre les Canadiens ? Notre systeme 
est-il suffisamment souple pour bien reagir aux forces de revolution 
economique, d'origines externe et interne, qui affectent nos perspectives de 
developpement economique ? Pouvons-nous nous developper sans subir 
('inflation et le chitimage qui nous ont affectes au cours des dernieres annees ? 

L'analyse economique, bien qu'insuffisante, n'en est pas moins essentielle 
lorsqu'il s'agit de repondre a de si importantes questions. Les outils de 
reconomiste peuvent nous aider a cerner les facteurs qui influencent la 
repartition des ressources humaines et autres du pays, celle des revenus en 
fonction de leur utilisation, et a mieux comprendre la nature du developpement 
economique. Ces outils devraient nous aider a mieux saisir, bien que de fagon 
incomplete, comment les decisions individuelles et collectives agissent sur 
I'offre et la demande de ressources, les forces qui modelent notre structure 
regionale et industrielle et la signification de notre interdependence 
economique avec les autres pays. 

Les economistes ne se contentent pas d'etudier ('allocation des ressources 
d'un pays, mais tentent egalement de determiner dans quelle mesure les 
institutions gouvernementales et non gouvernementales, et leurs politiques 
menent a une allocation plus ou moins efficace de celles-ci. Ils n'analysent pas 
seulement les revenus generes directement par ractivite economique mais 
egalement les effets de diverses mesures destinees a influer sur la repartition 
de revenus pour satisfaire aux objectifs sociaux et politiques. 

Notre mandat nous imposant d'etudier refficacite de l'union economique 
canadienne, nous nous devons d'examiner le processus d'allocation et de 
distribution de nos ressources economiques en tenant compte des institutions 
politiques et juridiques propres a notre pays. Cela rappelle le mandat confie it y 
a plus de 50 ans a la Commission Rowell-Sirois sur les relations federales-pro-
vinciales, qui fut elle aussi mise sur pied alors que naissaient de serieux doutes 
quant au bien-fonde de l'union economique, etant donne les problemes 
economiques de repoque. Les travaux des economistes d'alors ont aide la 
Commission a produire son rapport et les documents d'accompagnement. Ces 
travaux ont eu des effets durables sur les politiques et sur la vision que les 
Canadiens ont de leur pays. 

Le mandat de la presente Commission est beaucoup plus vaste, comme la 
simple lecture de son nom l'indique. La Commission doit non seulement etudier 
l'union economique, mais aussi les perspectives de developpement 
economique. Nous avons une fois de plus besoin des outils de reconomiste 
pour ameliorer notre comprehension de ce qui determine le potentiel 
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economique futur du pays et pour savoir comment les instruments de la 
politique economique peuvent nous permettre de nous rapprocher ou de nous 
eloigner de ce que nous voulons realiser collectivement dans les prochaines 
decennies. Cet aspect du mandat de la Commission est semblable a celui de la 
Commission royale Gordon sur les perspectives de developpement 
economique creee it y a pits de 30 ans pour etudier les perspectives 
economiques a long terme du Canada. A cette époque, comme maintenant, on 
fit appel aux economistes et la reaction fut tits favorable. 

Mener a bien des travaux de recherche economique pour une commission 
est a la fois plus facile et plus difficile aujourd'hui qu'il y a 30 ou 50 ans. Grace 
aux travaux entrepris dans les universites et dans d'autres organismes des 
secteurs public et prive, comme par exemple les fondations privees de 
recherche et les conseils economiques federaux et provinciaux, on dispose 
d'une grande quantite de travaux de qualite. Cependant, meme si on peut 
s'appuyer sur un beaucoup plus grand nombre de travaux qu'autrefois, it est 
difficile d'en utiliser le contenu pour en tirer des conclusions sur les questions 
soulevees par le mandat de la Commission. La pertinence, la qualite et la 
complexite des travaux de recherche disponibles varient beaucoup; l'etape du 
tamisage doit donc se faire avec grand soin. Les conclusions de ces travaux 
soulevent des debats qui vont des questions les plus esoteriques, sur les 
details mathernatiques des derniers developpements theoriques, aux questions 
fondamentales de politique qui interessent la Commission. Celle-ci doit donc 
tenir compte des points de vue contradictoires resultant de vraies differences 
entre les resultats de recherche. De plus, malgre les grands progres realises, it 
y a encore des domaines qui interessent la Commission et qui, bien 
qu'essentiels, n'ont ate ('objet que de peu d'etudes. Mame s'ils sont en general 
moins faciles a approfondir, it est necessaire d'y consacrer des efforts de 
recherche. 

Trois caracteristiques fondamentales de notre travail sont presentes dans 
le programme de recherche en economie comme dans les deux autres sections 
du programme de recherche. Reiterons tout d'abord que ce travail se fait en 
collaboration etroite avec celui entrepris dans les sections "Institutions" et 
"Droit et Constitution". Nous nous sommes efforces de parvenir a une plus 
grande integration de ces trois domaines que par le passé. En second lieu, 
etant donne I'ampleur du mandat et la disponibilite d'une beaucoup plus vaste 
gamme de travaux de recherche qu'autrefois, on accorde moins d'importance 
aux projets destines a combler nos connaissances et on privilegie les 
documents qui synthetisent les connaissances dans les domaines interessant 
la Commission. Enfin, dans le choix des etudes, on a accorde une grande 
importance a leur rapport au theme general d'identification et d'examen des 
elements qui influencent la faculte d'adaptation a long terme de ('economie, 
ainsi que la mesure dans laquelle les institutions economiques, politiques et 
juridiques influencent cette capacite d'adaptation. 

Les travaux en economie sont repartis en sept modules decrits ci-dessous 
et Minis comme des moyens pratiques de classer et d'organiser le travail. 
Nous examinerons d'abord les forces economiques qui determinent la 
performance de ('ensemble de l'ecohomie (le niveau macro-economique) avant 
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de passer au module sur le federalisme et ('union economique qui regroupe les 
etudes sur la dimension regionale de ractivite economique. Le troisierne 
module decrit la structure industrielle et la capacite d'adaptation du systeme 
industriel canadien, tandis que le quatrieme traite des echanges internationaux 
et des autres forces internationales agissant sur le developpement economique 
canadien. Le module suivant porte sur la repartition et la securite du revenu au 
Canada. Vient ensuite retude du marche du travail et des principales 
caracteristiques des relations de travail. Le dernier module porte sur divers 
aspects des problemes socio-economiques afin d'aborder les sujets qui 
s'inserent mal dans le cadre des autres modules et de permettre de disposer 
d'une meilleure perspective et d'une plus grande integration. 

Les coordonnateurs de cheque module redigeront des essais de synthese 
qui etabliront le lien entre les etudes realisees dans leur secteur et le mandat de 
la Commission. Ils y travailleront coinjointement avec leurs collegues 
s'occupant de sujets connexes dans les sections "Institutions" et "Droit et 
Constitution". 

La macro-economie 
Coordonnateur 	: John Sargent, Commission royale sur ('union 

economique et les perspectives de developpement 
du Canada 

Coordonnateur associe : Pierre Fortin, Universite Laval 

La Commission se preoccupe au premier chef du comportement des 
phenomenes nacro-economiques dans reconomie canadienne. Ces 
phenomenes comprennent, notamment, revolution des revenus, de la 
productivite, des depenses des secteurs prive et public, de ('inflation, du 
ch6mage, des taux de change et de la balance des paiements. Les politiques 
gouvernementales reagissent aux phenomenes macro-economiques, mais les 
influencent aussi. 

Les etudes realisoes dans ce module sont reparties en trois volets : le 
premier etudie la performance macro-economique de reconomie canadienne 
et la politique macro-economique menee depuis la fin de la Seconde Guerre 
mondiale, le second examine certains facteurs susceptibles d'influer sur les 
perspectives macro-economiques du Canada et le troisieme se penche sur 
certains aspects institutionnels de reconomie qui pourraient etre modifies afin 
d'en ameliorer la performance. 

L'etude de revolution de la performance et des politiques macro-
economiques depuis 1945 accorde une importance particuliere a la periode 
ecoulee depuis le milieu des annees 1960. On s'interesse au contexte 
economique international pour situer les tendances canadiennes dans une 
perspective comparative. En plus d'examiner revolution recente des agregats 
macro-economiques, retude traite des principales modifications structurelles, y 
compris les tendances a la hausse du ch6mage et de ('inflation depuis la fin des 
annees 1960, la diminution de la productivite depuis 1973 et la severite sans 
precedent de la recente recession. Cette etude traite egalement de la 
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croissance de la taille relative du gouvernement, de la modification de 
('importance des elements de stabilisation automatique, de la modification des 
causes de la croissance de la population active, de revolution des taux 
d'epargne et de la plus grande ouverture de reconomie sur les echanges 
internationaux et les mouvements de capitaux. 

Outre la description de revolution des agregats macro-economiques, ces 
travaux soulignent revolution des attentes relatives a la performance 
economique, telles que refletees par les previsions actuelles a moyen et a long 
termes et par les enonces sur les objectifs de performance atteignables grace 
aux politiques macro-economiques. Tous les travaux de recherche entrepris 
dans ce domaine exprimeront sans aucun doute des opinions sur les "grandes 
questions" de politique ('importance a attacher a I'objectif de lutte contre 
l'inflation et la mesure dans laquelle it convient de poursuivre des objectifs 
macro-economiques en variant les politiques au lieu de suivre des regles 
etablies. 

Les recherches de ce volet portent sur les sujets suivants 
revolution du systerne monetaire international ; 
les repercussions de la mobilite du capital international sur reconomie et 
les politiques ; 
un apercu de la croissance economique canadienne de rapres-guerre 
dans le cadre dune comparaison internationale ; 
le comportement des prix au Canada ; 
l'inflation salariale au Canada ; 
un examen du financement de la croissance economique et de revolution 
des instruments d'Opargne et de financement des entreprises ; 
('adaptation a l'inflation : sa portee, son A-propos et ses consequences ; 
le contrOle monetaire au Canada ; 
les aspects theoriques et pratiques de la politique monetaire au Canada 
depuis la Seconde Guerre mondiale ; et 
les aspects theoriques et pratiques de la politique fiscale au Canada 
depuis la Seconde Guerre mondiale. 
Les etudes traitant des perspectives macro-economiques nous donnent 

avant tout une idee des limites de notre capacite a predire l'avenir. II suffit de 
revoir les previsions de la Commission Gordon et du Conseil economique du 
Canada a ses debuts pour mesurer, quoique de facon informelle, la marge 
d'erreur de toute prevision. 

Nous ne cherchons pas ici a construire un modele econometrique a long 
terme ni a mettre au point une seule et unique projection de croissance 
"officielle". Cependant, nous analysons les elements qui peuvent s'averer 
importants pour determiner la croissance et les perspectives d'ensemble des 
regions et des secteurs industriels tels que la demographie, la productivite, 
repargne et l'investissement, le contexte mondial et la "capacite d'adaptation" 
canadienne. Nous avons recours aux projections a long terme deja realisees 
par d'autres institutions de recherche (le Conseil economique du Canada, 
I'Institut d'analyse de politiques de l'Universite de Toronto, Data Resources of 
Canada et Informetrica) pour obtenir une "approximation quantitative" 
sommaire de quelques scenarios d'avenir possibles. 
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A titre d'exemple, les projections les plus recentes de ces organismes ne 
prevoient qu'une diminution assez lente du chomage au cours des annees 
1980 et, en general, tout au plus une faible reduction du taux d'inflation. 
Certaines de ces projections entrevoient, pour les annees 1990, un taux de 
chOrnage aux alentours de 6 A 8 p. cent. Cette periode prolongee de ch6mage 
eleve pourrait bien etre l'une des plus importantes caracteristiques de la 
situation economique a laquelle la Commission doit faire face alors qu'elle se 
penche sur les diverses questions institutionnelles. 

Les etudes analysent egalement les facons dont les divers genres de 
politiques gouvernementales peuvent affecter les perspectives de croissance. 
Nous essayons, en particulier, de quantifier de fawn sommaire les effets de 
niveaux plus eleves d'investissement et d'epargne sur la croissance. 

Les etudes de ce volet sont les suivantes : 
retude des projections economiques a long terme actuellement disponi-
bles pour reconomie canadienne ; 
L'etude des analyses generales disponibles portant sur la croissance et 
sur les perspectives de developpement mondiales ; 
revolution de la productivite et ses perspectives ; 
la formation du capital et de repargne ; 
la croissance et la politique economiques ; 
la taille du gouvernement et la croissance economique (conjointement 
avec la section "Institutions"). 

Le troisieme volet, consacre aux questions institutionnelles, etudie les 
Iecons qu'on peut tirer d'un examen des politiques macro-economiques 
passees. II traite plus, precisement de deux grandes questions : reconomie 
canadienne a-t-elle developpe une tendance particulierement forte a ('inflation 
en reponse aux chocs inflationnistes de I'offre et resiste-t-elle obstinement A 
une reduction des accroissements des wilts et des prix lors d'un ralentisse-
ment economique ? Est-il en outre possible d'apporter des changements 
institutionnels qui pourraient permettre d'ameliorer ces caracteristiques 
Wastes tout en restant conforme a notre regime politique, aux grandes 
caracteristiques de notre systeme economique et plus particulierement a la 
nature decentralisee du pouvoir du monde du travail et du monde des affaires ? 

II y a des domaines dans lesquels it serait possible d'apporter des 
modifications aux institutions. Ces domaines comprennent les politiques 
temporaires et permanentes de revenu telles que les politiques de revenu 
reposant sur l'impOt, la modification de la duree et de la repartition des dates 
d'entree en vigueur des conventions collectives des travailleurs syndiques et 
d'autres modifications institutionnelles possibles dans les domaines des 
salaires et de la determination des prix. La question des relations entre le 
monde du travail, le patronat et le gouvernement, y compris la mise a I'essai de 
divers mecanismes de consultation, est I'un des sujets abordes dans le cadre 
du module du marche du travail et des relations de travail de la section 
"Economie", ainsi dans les deux autres sections. 

Le present module s'interesse aussi a un autre ensemble de questions sur 
relaboration et la mise en place de politiques de stabilisation dans un Etat 
federal dont les regions sont tits differentes. II s'agit d'evaluer si le partage 
actuel des responsabilites par niveau de gouvernement empeche, d'un point de 
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vue national, une politique efficace de stabilisation et, si oui, dans quelle 
mesure. Plusieurs questions sont a retude : ('absence de mecanismes officiels 
pour ('harmonisation des politiques est-elle un probleme important ? Y a-t-il un 
manque d'harmonisation des responsabilites de depense et d'imposition qui 
ont une importance particuliere en tant qu'instruments de politique de 
stabilisation ? Dans quelle mesure la marge de manoeuvre fiscale permet-elle 
de bien se servir de ces instruments ? Quatre etudes sont consacrees a ces 
sujets : 

les choix possibles en matiere de politique anti-inflationniste et leurs 
consequences; 
retude et revaluation des politiques de revenu incitatives ; 
la politique salariale du secteur public (conjointement avec le module du 
marche du travail et des relations de travail) ; et 
la stabilisation regionale au Canada. 

Le federalisme et l'union economique 
Coordonnateur : Kenneth Norrie, Universite de ('Alberta 

La question cle qui sous-tend la recherche de ce module est de savoir comment 
realiser et repartir equitablement les avantages que procure rintegration 
economique des provinces du Canada, tout en tenant compte des differences 
regionales et du regime politique decentralise qui s'y rattachent. Les travaux du 
module comptent trois volets principaux : le fonctionnement de l'union 
economique canadienne, la nature et la portee du regionalisme et la structure 
et le fonctionnement des institutions et des politiques federales. 

Dans le cadre du premier volet, nous etudions le fonctionnement de 
reconomie canadienne du point de vue de ses elements constitutifs, 
c'est-A-dire en la traitant comme un ensemble d'economies regionales 
distinctes. Nous cherchons a determiner comment chaque region s'en tire en 
termes de revenu reel ainsi que la nature et le degre des liens entre les regions. 
II s'agit de savoir si les avantages que chaque region retire des echanges 
commerciaux et du mouvement des facteurs de production sont plus importants 
dans le cadre de l'union economique qu'ils ne le seraient si chaque region 
fonctionnait independamment des autres. Nous voulons aussi savoir si les 
regions retirent des gains additionnels dans des domaines moins facilement 
quantifiables, soit la diffusion de ('information ou les assurances offertes par les 
programmes de transfert interregionaux. Si nous repondons par ('affirmative, it 
nous faudra alors etablir dans quelle mesure ces avantages sont affectes par 
les entraves que les politiques des gouvernements federal et provinciaux 
peuvent mettre a une integration economique complete. Nous chercherons 
egalement a savoir comment tout avantage imputable a ce systeme est reparti 
entre les regions et comment les politiques des divers paliers de gouvernement 
affectent cette distribution. 

Nous prenons pour hypothese de base que la concentration de la 
population suit celle de ractivite economique. L'objectif est d'en apprendre le 
plus possible sur le fonctionnement de l'union economique canadienne. Nous 
cherchons a savoir s'il existe des avantages dus a ('utilisation de plusieurs 
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economies regionales distinctes et, si c'est le cas, quelles sont ('importance et 
la repartition de ceux-ci. On peut egalement chercher a evaluer la perte qui 
serait imputable a la presence ou a ('apparition d'entraves a cette integration, 
de quelque nature qu'elles soient. Nous nous efforcons de repondre a ces 
questions au moyen de cinq etudes : 

une analyse quantitative de ['union economique canadienne ; 
un apercu global de la nature de ('integration economique regionale ; 
les obstacles au commerce interprovincial : le cas des produits agricoles ; 
une analyse de l'efficacite du processus d'ajustement interregional ; 
les disparites economiques regionales pourquoi sont-elles IA et que 
pouvons-nous y faire ? 
Le second volet aborde le regionalisme du point de vue des theories du 

federalisme. On s'y demande pourquoi les attitudes, les croyances et les 
preferences pour les services gouvernementaux peuvent varier d'une region A 
l'autre. Pour quels types de questions peut-on s'attendre a constater des 
variations dans les preferences regionales ? Quelle est l'etendue de ces 
variations et quels sont leurs liens avec les frontieres politiques actuelles ? 

Les preferences regionales a regard des politiques gouvernementales 
peuvent varier pour deux raisons essentielles : les individus peuvent se 
regrouper selon des criteres linguistiques ou culturels — pour des raisons 
historiques ou autres — ou encore les structures economiques peuvent varier 
d'une region a I'autre. Chacun de ces genres de clivage impose de songer A 
des politiques de nature differente. Ce volet cherche a comprendre la nature 
des preferences regionales, puisqu'une des raisons justifiant la decentralisation 
du pouvoir politique est qu'elles existent. Deux etudes sont menees sur ces 
sujets : 

l'appui populaire aux politiques au sein de la federation (conjointement 
avec la section "Institutions" ; et 
une analyse economique des preferences regionales, 
Le dernier volet s'attaque a ('analyse des institutions et des politiques 

actuelles de notre structure federale de gouvernement et examine certaines 
reformes possibles. Cela impose deux etapes analytiques distinctes : tout 
d'abord determiner le partage des pouvoirs et des responsabilites qui convient 
entre les divers niveaux de gouvernement et ensuite concevoir un systerne 
d'institutions intergouvernementales et de transferts fiscaux en fonction de ce 
partage. 

II faut souligner ici un certain nombre de choses. Nous ne prenons pas 
pour acquis que le partage des pouvoirs et des responsabilites, qui 
maximiserait la production economique par habitant, est necessairement celui 
qui apporterait inevitablement le plus d'avantages a la societe. De meme, nous 
ne croyons pas a priori que toutes les variations de normes ou de politiques 
regionales soient inefficaces, meme au titre des avantages dune union 
economique. Enfin, nous ne prenons pas non plus pour acquis que les 
avantages de ('integration economique vont necessairement de pair avec un 
gouvernement central fort ni, a ('oppose, que les groupes linguistiques ou 
culturels beneficient de meilleurs services avec un pouvoir decentralise. En 
d'autres termes, les choix en matiere d'institutions vont dune federation 
hautement centralisee a une federation hautement decentralisee, avec toute 
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une gamme de mesures de politiques possibles le long de ce continuum. 
Nous consacrons un premier groupe d'etudes a revaluation des institu-

tions en place et des politiques en vigueur et tentons d'anticiper les problemes 
qui pourraient surgir si d'importantes revisions constitutionnelles ou institution-
nelles ne sont pas entreprises. Ces etudes sont : 

reconomie politique du federalisme canadien de 1940 a 1984 (conjointe-
ment avec la section "Institutions") ; 
revaluation des strategies et des politiques de developpement 
economique regional du gouvernement federal ; 
('alienation economique regionale : le Quebec ; 
('alienation economique regionale l'Ouest et les Maritimes ; 
revaluation des ententes fiscales intergouvernementales ; et 
les municipalites et le federalisme canadien. 
Le dernier volet examine la possibilite de nouveaux arrangements 

constitutionnels et autres dans le cadre de relaboration des politiques 
economiques. Les trois etudes de ce volet sont : 

relaboration de la politique economique dans un Etat federal : les rivalites 
interprovinciales doivent-elles toujours etre inefficaces au niveau natio-
nal ? 
une vision economique du partage des pouvoirs et de rautorite dans un 
Etat federal comme le Canada ; 
la centralisation et la decentralisation une etude de la gestion 
economique au Canada. 

La structure industrielle 
Coordonnateur : Donald G. McFetridge, Universite Carleton 

Le module consacre a la structure industrielle traite de la capacite d'adaptation 
du systerne industriel canadien aux changements economiques. Nous etudions 
en particulier la facilite avec laquelle le secteur industriel, pris dans son 
ensemble, et ses divers elements constitutifs ont su s'adapter aux change-
ments technologiques et a ceux de la concurrence internationale. Nous nous 
penchons egalement sur 'Importance et sur la nature des ajustements qui 
pourraient 'etre necessaires a l'avenir et sur le rdle du gouvernement dans ce 
processus. 

Les travaux portent sur la croyance populaire qui veut que le systerne 
industriel canadien soit menace comme jamais auparavant par des techniques 
nouvelles, notamment ('apparition des puces en informatique, la venue de 
nouveaux concurrents sur les marches internationaux, surtout en Extreme 
Orient, et la reduction des barrieres naturelles et artificielles aux echanges 
commerciaux. On peut aborder de bien des fawns cette affirmation voulant que 
notre systeme industriel, et donc notre niveau de vie futur, soit menace de 
nombreuses fagons. L'approche retenue ici est d'etudier et d'evaluer les 
ajustements realises, d'enqueter sur la presence possible d—imperfections 
structurelles" freinant l'ajustement de l'industrie, et d'evaluer la mesure dans 
laquelle la politique industrielle a facilite ou ralenti cet ajustement. 

Dans le cadre de notre etude, nous passons d'abord en revue revolution 
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du systeme industriel lui-merne. C'est le point de depart pour tenter de deduire 
quels changements observes correspondent a de bonnes reactions A 
revolution passee du contexte economique et technologique. S'il est evident 
que le systerne a bien reagi a ces evolutions dans le passe, et a moins que la 
vitesse ou ('importance des changements auxquels it fera face a l'avenir ne 
soient fondamentalement differentes de celles connues dans le passe, it n'y a 
pas de raison de s'inquieter des changements a venir. 

Le probleme inherent a cette approche est qu'il n'y a pas de norme 
manifeste pour evaluer si un ajustement est reussi. Nous ne connaissons pas le 
rythme auquel les ressources "devraient" passer des secteurs en declin a ceux 
en croissance. Nous ne savons pas non plus pour quelles categories de biens 
ou de services le Canada "devrait" accaparer une part plus importante du 
commerce mondial. Nous savons neanmoins que le taux de croissance de 
notre productivite a ete, dans de nombreux secteurs, bien inferieur a celui 
d'autres pays. 

Nous nous attaquons ensuite a la structure de diverses industries 
canadiennes pour deceler les "imperfections structurelles" qui freineraient 
('adaptation au changement dans le contexte economique. On affirme souvent 
que de nombreuses entreprises canadiennes seront incapables de s'adapter 
des changements importants de leur environnement car elles sont trop petites, 
manquent de financement, proposent des gammes trop etendues de produits 
et sont "limitees", en ce sens qu'elles n'ont pas les moyens d'assumer des 
fonctions de developpement de produits ou de s'attaquer a d'autres marches. 
Nous nous efforpons donc de recueillir des renseignements sur les imperfec-
tions structurelles et, a ('occasion, d'etablir un lien entre ces imperfections et 
certains ajustements ou performances observes juges decevants. 

La troisierne approche que nous avons retenue, qui complete les 
approches precedentes, est d'etudier le contexte institutionnel au sens large, 
incluant les politiques. II est en effet possible qu'on doive imputer les echecs 
observes ou possibles d'ajustement des industries aux institutions du marche 
du travail ou a une mauvaise gestion au niveau macro-economique ou 
micro-economique. 

Une mauvaise gestion micro-economique, ou encore une mauvaise 
gestion de la politique industrielle, peut se traduire par une reglementation 
excessive qui pourrait ralentir les ajustements ou par ('attribution de ressources 
excessives aux societes de la Couronne ou aux ministeres de l'Etat. De par la 
nature meme des stimulants auxquels elles sont soumises, ces institutions 
pourraient etre moins aptes a choisir les "bons" investissements et a se 
departir des "mauvais". Une mauvaise gestion de la politique industrielle 
pourrait egalement retarder la croissance de secteurs "prometteurs" soit parce 
qu'ils ne beneficieraient pas d'aide suffisante pour les activites essentielles A 
leur croissance, telles que la formation, reducation et la recherche et le 
developpement, ou parce que l'aide apportee a des entreprises ou a des 
secteurs en declin augmenterait le prix des ressources dont les secteurs en 
croissance ont besoin. 

Compte tenu de cette approche globale, les projets du module de la 
structure industrielle sont repartis en deux volets, le premier etudiant la 
structure industrielle et l'autre se penchant sur les politiques en fonction de la 
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structure de I'industrie canadienne. Le volet de la structure industrielle compte 
sept etudes : 

les facteurs relies aux differences de productivite entre les differents 
secteurs de la transformation aux Etats-Unis et au Canada ; 
les questions de productivite au Canada ; 
revolution de la composition sectorielle de la production et de l'emploi 
depuis 1960 ; 
revolution de la concentration des marches et de la reglementation 
economique ; 
I'effet du changement technologique, des facteurs internationaux et de la 
politique canadienne sur revolution des industries de ('aluminium et de 
lacier ; 
les facteurs rattaches a la rationalisation industrielle menee avec succes et 
les avantages qui en ont decoule ; 
revolution de la taille des marches des grandes entreprises canadiennes. 
Le volet suivant s'interesse a la politique d'Etat et a la structure industrielle. 

II comprend les etudes suivantes : 
le declin et le renouveau industriels : un résumé de ce qui a ete edit sur la 
presumee "desindustrialisation" des Etats-Unis et ses consequences pour 
le Canada ; 
les politiques industrielles des autres pays de l'OCDE ; 
la strategie industrielle canadienne : une etude des forces qui I'ont 
faconnee et leurs consequences ; 
reconomie politique des ajustements industriels ; 
la societe CAMCO (Canadian Appliance Manufacturing Company) : une 
etude de cas de rationalisation industrielle ; 
les restrictions verticales : les restrictions territoriales el le contrale des prix 
de detail ; 
les consequences et les determinants de la recherche et du developpe-
ment et leurs consequences pour les politiques ; 
la performance des societes de la Couronne de nature commerciale ; 
les problemes dans le domaine de la reglementation financiere ; et 
la reglementation, la reglementation excessive et l'efficience economique. 

Le commerce international 
Coordonnateur : John Whalley, Universite de Western Ontario 

Nous etudierons ici plusieurs themes, notamment nos attaches commerciales 
avec les Etats-Unis et le rale du Canada dans un contexte economique 
international en evolution. Nous nous demanderons aussi si le Canada doit 
poursuivre des negociations commerciales multilaterales et nous approfondi-
rons notre politique sur les echanges avec les pays du Tiers monde et l'aide 
que nous leur apportons. Nous aborderons egalement la question de la 
propriete etrangere de I'industrie canadienne et quelques-unes des consequ-
ences regionales des echanges internationaux. 

L'evolution rapide de reconomie mondiale affecte le commerce canadien. 
Ainsi, les taux de croissance eleves dans certains pays de la region du 
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Pacifique ont cree un malaise du a la concurrence d'importations bon marche et 
a la menace a la securite d'emploi. Face a cette situation, nous pouvons nous 
proteger. Nous pouvons aussi nous adapter et tirer profit de ce fait nouveau. 
Devons-nous alors tenter d'adopter une politique industrielle active permettant 
de choisir certaines industries a proteger et a subventionner pendant leurs 
annees de croissance ou devons-nous permettre aux forces du marche de 
definir des domaines dans lesquels l'economie canadienne beneficie d'avan-
tages comparatifs ? Devons-nous faciliter ('adaptation de la main-d'oeuvre et 
des autres ressources pour qu'elles passent des secteurs en decline ceux qui 
sont "prometteurs" ? Quelles sont les meilleures politiques pour y par-
venir ? Les etudes destinees a apporter des reponses a ces questions sont les 
suivantes : 

la politique commerciale canadienne dans une economie internationale en 
evolution ; 
les avantages comparatifs du Canada et la strategie industrielle ; 
les programmes de financement des exportations ; 
les ajustements nationaux aux chocs provenant de l'exterieur et aux 
modifications de la politique commerciale. 
Une autre question qui presente un grand interet pour la politique 

commerciale canadienne est de savoir s'iI est bien avise d'appuyer fortement 
notre politique commerciale sur une approche miltilaterale, par l'entremise de 
('Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT), alors que 70 p. 
cent de nos echanges se font avec les Etats-Unis. Devrions-nous nous 
concentrer sur des ententes commerciales bilaterales particulieres avec notre 
principal partenaire commercial ? Devrions-nous, au contraire, solidifier le 
GATT ? S'il est vrai que des echanges commerciaux accrus avec les 
Etats-Unis amelioreraient notre penetration d'un marche vaste et important, 
n'est-il pas vrai aussi que nos initiatives bilaterales pourraient nuire a nos 
intorets dans le cadre du GATT ? En outre, plus le GATT aura d'importance, 
plus it sera facile pour le Canada de maintenir et d'ameliorer sa position sur les 
marches etrangers. II est donc necessaire de bien peser les avantages d'une 
meilleure penetration du marche americain par rapport aux desavantages 
d'une perte sur les autres marches etrangers. 

De nombreux petits pays ont deja forme des communautes commerciales 
malgre le GATT pour favoriser leurs echanges et certaines etudes ont indique 
que le Canada profiterait largement du libre-echange avec les Etats-Unis. On 
peut toutefois se demander si les avantages qu'on en retirerait reellement 
seraient aussi importants qu'on le dit. Quel type de contrOle exercerait-on sur 
des barrieres non tarifaires dans un tel contexte ? Comment Ovaluerait-on 
dans ce contexte les atteintes possibles a la souverainete nationale qui 
pourraient aller de pair avec une liberalisation des echanges commerciaux 
avec les Etats-Unis ? Un domaine qui retient ici ('attention est celui de I'effet 
sur les taux de change d'une nouvelle politique commerciale de ce type. On 
peut se demander, par exemple, quels effets le libre-echange entre le Canada 
et les Etats-Unis aurait sur les .transferts de capitaux et les entreprises 
etrangeres, en particulier celles qui ont ete incitees a s'installer au Canada pour 
implanter une production derriere des barrieres tarifaires ? 

II faut egalement etudier la possibilite d'une plus grande liberalisation des 
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echanges commerciaux dans le cadre du GATT. II est de notoriete publique 
que les politiques commerciales ne reposent plus seulement sur des barrieres 
tarifaires mais aussi sur des barrieres non tarifaires, notamment les 
contingentements, la reglementation gouvernementale, les restrictions volon-
taires a ('exportation et d'autres mesures du merne genre. Quelle est la cause 
de la proliferation de ces barrieres ? Faisons-nous une utilisation aussi 
repandue de ces mesures que les autres pays ? Y a-t-il un lien entre 
('augmentation de leur utilisation et les restrictions sur les barrieres tarifaires 
obtenues a la suite de negociations dans le cadre des accords du GATT ? 
Si c'est le cas, comment cela affecte-t-il notre approche des prochaines 
negociations du GATT ? 

Les documents en preparation sur ces sujets sont les suivants : 
un résumé des deliberations d'un symposium sur un accord possible de 
libre-echange entre le Canada et les Etats-Unis ; 
un résumé de certains travaux recents sur la politique commerciale 
canadienne ; 
le GATT et les interets canadiens ; 
les barrieres non tarifaires et la politique commerciale canadienne ; 
les echanges de services ; 
les taux de change, les marches financiers et la liberalisation des 
echanges; 
les avantages commerciaux du Canada en presence d'economies 
d'echelle et de concurrence imparfaite. 
Dans le cadre de notre etude de la politique commerciale, nous devons 

trouver les domaines dans lesquels les interets canadiens cadrent avec ceux 
des pays en voie de developpement du Tiers monde. Quels sont les domaines 
dans lesquels nos interets s'affrontent ? La performance canadienne en 
matiere d'aide a ces pays et notre politique commerciale a leur egard sont sans 
cesse etudiees avec un oeil critique. Est-il possible, a ce chapitre, de subdiviser 
les interets canadiens en groupes d'interets précis, regionaux ou autres et, le 
cas echeant, quelles en sont les consequences pour la politique canadien-
ne ? Le document traitant de ce sujet est intitule : 

la politique Oconomique internationale du Canada et les pays en 
developpement. 
Le fait qu'une part importante de nos secteurs des ressources et de la 

transformation soit dans des mains etrangeres confere de ('importances un 
examen des politiques gouvernementales relatives aux entrees de capitaux 
sous forme d'investissement direct et aux multinationales appartenant a des 
interets strangers. Etant donne les questions soulevees par de tels investisse-
ments, quels sont les objectifs du gouvernement et quelle est l'efficacite des 
politiques actuelles ? Est-il possible de concevoir des politiques plus effi-
caces ? L'etude suivante aborde ces sujets : 

le contrOle gouvernemental des investissements strangers. 
Nous evaluons enfin les repercussions qu'a notre regime federal sur la 

politique commerciale. Au sein de celle-ci, les interets regionaux se heurtent les 
uns aux autres et interagissent d'une fagon qui n'est pas tits claire ni tres bien 
comprise. On affirme souvent que ('Ontario et le Quebec ont profits de la 
politique tarifaire du federal aux depens des provinces de l'Ouest et des 
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Maritimes qui doivent payer plus cher les biens fabriques dans ces deux 
provinces et vendus a I'abri de ces tarifs. Cela est-il exact ? On dit que le 
Quebec tire profit du contingentement des textiles, ('Ontario du pacte de l'auto 
et l'Ouest du Canada de la protection agricole. Est-il possible d'arriver a un 
consensus national sur la politique commerciale avec un aussi grand nombre 
de politiques affectant tant de regions de si diverses fawns ? L'analyse de ces 
questions s'intitule : 

le commerce international : interets regionaux et politiques nationales. 

La repartition et la securite du revenu 
Coordonnateur : Francois Vaillancourt, Universite de Montreal 

Ce module porte, comme son titre l'indique, sur la repartition et sur la securite 
du revenu. Les travaux consacres a la repartition des revenus englobent un 
examen des revenus de ('ensemble des Canadiens et de ceux de certains 
groupes en particulier. La recherche sur la securite du revenu etudie les effets 
des systemes de transfert tels ('assurance-chOmage, les prestations de 
bien-titre et les transferts en nature. 

Les travaux sur la repartition des revenus visent a donner une vue 
d'ensemble du revenu moyen reel et nominal au Canada de 1951 a 1981, 
ventile par region, par groupe d'age et par sexe. Les resultats obtenus seront 
compares a ceux des autres pays industrialises. Nous procederons aussi a une 
evaluation de la repartition du revenu par famille et par personne au Canada 
pendant cette periode, a la suite de laquelle nous pourrons dire si elle se 
compare ou non a celle des autres pays industrialises. 

Nous etudions egalement comment la croissance de reconomie "au noir" 
affecte la repartition des revenus. Nous voulons savoir si revolution de la 
repartition du revenu reel est imputable a des transferts en nature, comme les 
regimes publics de sante ; si les changements demographiques ont affecte la 
repartition du revenu ; comment les politiques du gouvernement, telles que les 
paiements de transferts, ont affecte cette repartition. Enfin, nous nous 
pencherons sur la question des disparites des revenus entre hommes et 
femmes. Quatre etudes sont en cours sur ces sujets : 

revolution recente de la repartition des revenus au Canada ; 
('incidence des impOts au Canada et comment ils affectent la repartition 
des revenus ; 
('importance de reconomie "au noir" au Canada ; 
La situation des femmes au Canada et leur comportement sur le marche 
du travail (de concert avec le module du marche du travail et des relations 
de travail). 
Pour ce qui est de la securite economique, nous etudions les consequ-

ences des programmes comme ('assurance-chOmage et ('aide sociale sur les 
decisions ayant des effets sur I'offre de main-d'oeuvre et la mobilite des 
travailleurs. Nous abordons aussi, en tenant compte du comportement de la 
population active, les reformes possibles a apporter aux mecanismes 
canadiens de transfert des revenus. Nous etudions enfin le systerne actuel de 
regime de retraite et evaluons les reformes qui y sont proposees. Six etudes 
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sont en cours dans ce domaine : 
le regime d'aide sociale au Canada : un aperpu de son importance et de 
ses effets ; 
('assurance-chomage au Canada et les ajustements du marche du travail 
(de concert avec le module du marche du travail et des relations de 
travail) ; 
le systeme des regimes de retraite au Canada : ses effets sur les revenus 
et quelques propositions de reforme ; 
le regime de sante au Canada : ses effets redistributifs et ('evolution de ses 
coots ; 
le revenu garanti au Canada : des mecanismes de rechange ; et 
politique economique et incertitude : une application au marche du travail. 

Le marche du travail et les relations de travail 
Coordonnateur : Craig Riddell, Universite de la Colombie-Britannique. 

Les etudes sur le marche du travail comprennent deux grands volets : l'un 
s'interesse aux marches du travail et a leur aptitude a s'adapter aux 
changements, l'autre se concentre sur les relations de travail. Les conse-
quences macro-economiques de la determination des salaires et des relations 
de travail sont examinees dans le cadre du module macro-economique de la 
section "Economie". 

Nous abordons d'abord la question importante de ('aptitude du marche du 
travail a s'adapter aux changements a venir dans les domaines de la 
technologie, de la demographie et de recononnie internationale. Les marches 
du travail devront aussi s'ajuster a revolution de la structure industrielle et au 
deplacement regional de ractivite economique. L'ajustement du marche du 
travail n'est pas une fin en soi, mais it est souhaitable parce qu'il permet la.  
croissance des possibilites d'emploi et un niveau de vie plus Mel/6 pour les 
travailleurs canadiens. 

Nous etudions ici les changements importants qui sont survenus sur le 
marche du travail canadien depuis 1945. Par exemple, les taux moyens de 
chomage ont augmente et la composition des chOmeurs s'est modifiee. Celle 
de la population active, en termes d'age, de sexe et de formation, s'est modifiee 
de mOrne que la repartition des travailleurs par profession, par region et par 
industrie. Les femmes et les families qui comptent plusieurs revenus 
constituent une part plus importante de la population active qu'autrefois ; le 
travail a temps partiel et les autres formes d'ententes de travail flexible 
prennent egalement de ('importance. La structure des salaires, des avantages 
sociaux et des coots de la main-d'oeuvre est fondamentalement modifiee. 

Nos travaux s'interessent a plusieurs questions cies. L'une est liee aux 
hauts niveaux de ch6mage actuel et prevu. Est-il possible d'ameliorer les 
perspectives futures sans provoquer la reapparition de ['inflation ou d'autres 
effets indesirables ? Une autre question a retude est l'effet des changements 
technologiques sur les perspectives d'emploi et de croissance du revenu. Les 
questions de la formation et du developpement des competences sont 
importantes a ce titre. Qu'attendra-t-on des etablissements d'enseignement A 
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I'avenir et seront-ils capables de repondre a ces demandes ? Comment la 
formation devrait-elle etre subventionnee ? Nous nous interrogeons egale-
ment sur la repartition regionale du chOrnage et sur refficacite des ajustements 
regionaux du marche du travail. La derniere question importante a retude tente 
de determiner le (Ole qu'il faut accorder aux ajustements apportes au temps de 
travail tels que les reductions du nombre d'heures, le partage des taches et les 
autres formes d'ententes flexibles de travail. 

Nous etudions aussi le Cole du gouvernement sur le marche du travail. Que 
devrait-il etre et comment le !tie actuel se situe-t-il par rapport a ce role ideal ? 
Quels arrangements entre les gouvernements federal et provinciaux 
faciliteraient l'ajustement du marche du travail ? Quels sont les effets des 
politiques conpues pour offrir Ia securite du revenu et assurer un niveau de vie 
minimal sur la performance du marche du travail ? Comment la reglementation 
touchant les conditions d'emploi, par exemple les indemnites de depart, 
affecte-t-elle Ia performance du marche ? 

Une des tendances dominantes de la periode d'apres-guerre a ete le role 
croissant des femmes dans la population active. Nous etudions les causes et 
les consequences de cette tendance de mome que les questions rattachees a 
regalite des chances et aux salaires. 

Les etudes en cours sont les suivantes 
le chomage et le marche du travail au Canada ; 
la formation et le developpement des competences ; 
I'enseignement et le progres technologique ; 
les ententes flexibles de travail : partage des taches et autres ententes de 
meme nature ; 
la politique salariale du secteur public (conjointement avec le module de 
macro-economie) ; 
rassurance-chOmage et I'ajustement du marche du travail (de concert 
avec le module sur la repartition et la securite du revenu) ; 
une analyse de refficacite du processus interregional d'adaptation (de 
concert avec le module sur le federalisme et ('union economique) ; 
la situation des femmes au Canada et leur comportement sur le marche du 
travail (de concert avec le module sur la repartition et la securite du 
revenu) ; 
la reglementation des conditions d'emploi et les changements industriels ; 
et 
des etudes portant sur les experiences d'emploi et de chOrnage des 
particuliers. 
En ce qui concerne les relations de travail, nous nous interessons surtout 

ces relations au niveau micro-economique, etudiant les conventions collectives 
entre les entreprises et les syndicats et la gestion du personnel dans les 
organismes non syndiques. Les questions concernant ('ensemble des relations 
entre le milieu des affaires, le monde du travail et le gouvernement sont surtout 
du ressort de la section "Institutions". 

La periode qui a suivi la Seconde Guerre mondiale a vu les conventions 
collectives negociees au Canada prendre une importance croissante. Nous 
etudions les facteurs qui ont contribue a cette croissance et evaluons les 
perspectives d'avenir. La nature de la politique gouvernementale a regard des 
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conventions collectives est importante a ce titre. Voulons-nous nous diriger 
vers une societe dans laquelle une part nettement plus, ou nettement moins, 
importante de la population active sera syndiquee ? La situation actuelle du 
Canada est-elle, au contraire, "adequate" ? 

L'opinion publique veut que les relations de travail au Canada soient trop 
discordantes et qu'on ait besoin d'une reforme institutionnelle pour inciter a la 
cooperation. Cette croyance repose dans une large mesure sur le fait que nous 
avons connu recemment beaucoup plus de greves et de lock-outs qu'aupara-
vant et que les autres pays ont connu. Nous essaierons d'en trouver les raisons 
et de suggerer ce qui peut ou doit titre fait pour ameliorer cette situation. 

Bien qu'une part de notre objectif soit d'evaluer dans quelle mesure il est 
necessaire de proceder a des reformes, il nous faut aussi etudier les 
modifications proposees. Les deux tendances les plus populaires font appel A 
des versements de compensations (par exemple, accorder plus d'importance 
aux primes de merite, a la participation aux profits et au systerne de bonis) et A 
des mecanismes permettant d'ameliorer la communication et la cooperation 
entre employeur et employe (par exemple, Avoir recours plus souvent aux 
comites paritaires). II est bien sur possible de combiner les deux. II s'agit ici 
d'evaluer dans quelle mesure ces modifications amelioreraient les relations de 
travail, augmenteraient la productivite ou faciliteraient le contrdle de l'inflation. 

Des modifications a la structure des conventions collectives ont aussi ete 
proposees. Nos travaux de recherche portent sur revolution de cette structure 
durant la periode qui a suivi la Seconde Guerre mondiale et evalue les effets 
economiques probables d'une structure moins decentralisee. 

Depuis le milieu des annees 1960, la propagation rapide des conventions 
collectives dans le secteur public et para-public, y compris dans les domaines 
de reducation et des soins 'de sante, a ete un phenomene marquant. Nous 
etudions les consequences economiques de cette croissance et la facon de 
determiner les salaires du secteur public. 

Quant aux relations industrielles, la loi canadienne prevoit depuis 
longtemps ('intervention d'une tierce partie dans les negociations collectives et 
la plupart des juridictions ont maintenant mis en place des procedures 
raisonnables pour la conciliation, la mediation et ('arbitrage. Ces interventions 
presentent-elles un inter& ? Contribuent-elles reellement a reduire les 
consequences des desaccords ? Devrions-nous accorder plus d'importance 
('arbitrage ? Dans le cadre de ce module, nous cherchons des reponses a ces 
questions ainsi qu'a d'autres. 

Menne si la section "Institutions" est celle qui s'y consacre le plus, 
('ensemble des relations entre le monde du travail, le patronat et le 
gouvernement nous interessent, surtout en ce qui a trait aux modalites des 
processus de consultation employes au Canada et aux resultats obtenus. Nous 
accordons de plus une certaine attention a revaluation des coats et des 
avantages d'une participation accrue des representants du monde du travail et 
du patronat a relaboration de la politique economique. 

Les travaux de recherche en cours dans ce domaine sont les suivants : 
la croissance et le developpement des syndicats au Canada : retrospective 
et perspective ; 
la consultation monde du travail-gouvernement dans le domaine de la 
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politique economique au Canada ; 
les desaccords lors de negociations de conventions collectives : graves et 
lock-outs au Canada ; 
la structure des negociations collectives au Canada : 
la politique salariale du secteur public (de concert avec le module de 
macro-Oconomie) ; et 
un symposium sur la cooperation ouvriere-patronale au Canada. 

La pensee et les problemes 
socio-economiques 
Coordonnateur : David Laidler, Universite de Western Ontario. 

Ce module de recherche a une portee plus vaste que les autres et vise des 
objectifs quelque peu differents. Son principal rele est de s'assurer que nous 
gardons a ('esprit les grandes questions presentant un interet dans plusieurs 
des domaines d'activite de la Commission, compte tenu des nombreuses 
etudes en cours. De plus, les questions et les idees marquantes qui ont ete 
presentees a la Commission lors des audiences et du processus de 
consultation, ou qui decoulent des travaux de recherche dans d'autres 
domaines, seront traitees dans le present module lorsqu'elles cadrent mal avec 
les autres domaines de recherche. II en est ainsi des questions qui semblent 
concerner plusieurs domaines de specialisation. Enfin, ce module se doit, de 
par son mandat, d'assumer la responsabilite de contribuer, dans une 
perspective economique, a ('harmonisation des resultats des differentes 
etudes. 

La nature meme de cette section nous a impose un depart relativement 
lent. II nous a semble qu'il fallait que les autres dernarrent et que la Commission 
se livre a sa premiere grande serie d'audiences avant que nous puissions 
preciser plus de un ou deux de nos sujets de recherche dans ce module. C'est 
maintenant fait et le travail est en cours sur un certain nombre de questions 
d'interet general importantes pour ('elaboration et la comprehension de la 
politique economique. 

Le mandat de la Commission prend pour acquis que le gouvernement doit 
jouer un (Ole important dans ('orientation a venir de la vie economique 
canadienne. II va sans dire que la taille et la croissance des gouvernements 
dans les pays du monde occidental sont des elements que ('analyse 
economique peut aider a expliquer et a evaluer plutOt qu'accepter simplement. 
Nous avons consacre une etude a ce sujet. 

Une caracteristique etroitement rattachee a cette derniere est qu'une 
bonne partie de la croissance du secteur public, mais certainement pas tout son 
essor, est attribuee a la generalisation de "I'Etat-providence". L'Etat a assume 
de nombreuses activites, comme la prestation des soins de sante et des 
regimes de retraite, soit en totalite soit en partageant les activites avec le 
secteur prive. L'Etat-providence s'est constitue de fawn plus ou moins 
ordonnee et l'equilibre actuel entre les activites des secteurs public et prive 
dans certains domaines n'est pas necessairement celui qui satisfait aux criteres 
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d'efficacite economique et d'equite. Ces questions seront d'ailleurs a la base 
d'un de nos documents de recherche. 

Le lien malaise entre la politique d'Etat et les activites economiques du 
secteur prive se retrouve au coeur du debat sur les questions environnemen-
tales. La theorie economique nous permet d'etudier comment et pourquoi les 
mecanismes du marche echouent sur de tels problemes et a quel moment l'Etat 
doit intervenir. Nous preparons un essai a ce sujet. 

On sait que Malthus a suscite des craintes quant aux effets de la 
disponibilite limitee de terre sur ('aptitude de reconomie a generer une 
croissance soutenue. Merne si on s'est apergu depuis longtemps que les 
inquietudes en ce qui concerne la terre etaient exagerees, la pensee 
malthusienne a influence notre conception de la croissance economique. Parmi 
les plus recentes manifestations de cette influence, on peut citer les craintes du 
Club de Rome a regard des approvisionnements restreints en energie et la 
notion de Lester Thurow de la societe "A somme nulle". Les notions de cet 
ordre ont joue un role important, en general implicite, dans les discussions 
politiques canadiennes, en particulier a propos du role des ressources 
naturelles dans notre developpement. Elles seront discutees de fagon explicite 
dans certains de nos travaux de recherche. 

Tous les sujets ci-dessus traitent d'une maniere quelconque de la fagon 
dont le gouvernement et le secteur prive peuvent collaborer pour offrir un 
bien-titre economique croissant aux Canadiens. On sait toutefois que la 
mesure d'un tel bien-titre est loin d'être facile. Par exemple, les statistiques sur 
le revenu national ont leur utilite, mais elles ne mesurent pas des elements tels 
('absence de pollution ou la securite economique. Pourtant, nombreux sont 
ceux qui pensent que ces elements contribuent au concept general de la 
"qualite de la vie". De la meme fagon, les statistiques nationales n'etablissent 
en rien la mesure dans laquelle une repartition equitable des avantages 
sociaux contribue au bien-titre de la societe. Une de nos etudes traitera de 
rapport de la theorie economique a la discussion de ces questions. 

Comme toute theorie economique accorde un role important a la politique 
du gouvernement dans le cadre de la vie economique, iI reste a savoir quelles 
regles de conduite devraient suivre ceux qui definissent les politiques. 
Devraient-ils attaquer les problemes un par un au fur et a mesure qu'ils se 
presentent ? Devraient-ils suivre des *les qui permettraient aux agents du 
secteur prive de prevoir leur conduite ? Ou encore, est-il possible de definir 
des regles durables pour orienter les politiques dans un milieu ou les problemes 
et les connaissances sont en evolution constante ? Les questions de cette 
nature font naturellement ('objet du present module et urie etude leur est 
consacree. 

Les documents de recherche suivants ainsi qu'un essai de synthese sont 
destines a former un groupe coherent d'etudes de la theorie de reconomie 
politique dans une economie mixte. Ces etudes sont : 

la taille et les raisons de la croissance du gouvernement ; 
I'Etat-providence au Canada : ses perspectives d'avenir ; 
la theorie economique et l'environnement ; 
les idees malthusiennes et le developpement economique un aperpu 
historique ; 
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la mesure du bien-titre economique ; 
('application de la politique economique : le cas par cas ou les regles ; 
la theorie et I'histoire de la politique canadienne d'immigration ; 
le riffle du gouvernement dans la promotion de l'identite culturelle nationale 
grace, entre autres, a sa politique des arts. 
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III 	Les institutions 
Directeur de recherche : Alan Cairns, Universite de la Colombie-Britannique 

Les institutions politiques nous en disent beaucoup sur les principes et les 
aspirations d'un pays. Elles representent quelques-uns des plus grands ideaux 
d'une collectivite politique. Les institutions de notre systerne politique sont le 
reflet de valeurs fondamentales telles le contrOle du gouvernement par les 
citoyens, le droit majoritaire mile au respect des minorites, le respect des lois 
et la capacite du federalisme de tenir compte des diversites regionales. L'une 
de nos institutions politiques les plus recentes, la Charte des droits et des 
libertes, traduit notre respect des droits civils et de la personne. 

Les institutions politiques font cependant plus que refleter des ideaux ; 
elles fournissent un cadre au sein duquel on prend des decisions politiques et 
definissent un processus permettant de *ler les differends politiques. De plus, 
les institutions influencent souvent la substance des politiques. Au Canada, par 
exemple, le systeme federal, avec son partage des pouvoirs entre les 
gouvernements federal et provinciaux, explique nombre des caracteristiques 
originales de l'Etat-providence canadien. Les institutions politiques peuvent 
aussi retarder la mise en oeuvre de certaines politiques. Par exemple, le merne 
regime federal est un obstacle a la creation d'une union economique 
canadienne, etant donne que l'union economique va a l'encontre de certains 
des objectifs des gouvernements provinciaux. 

L'Etat a toujours joue un role important au Canada. Les historiens nous 
disent que, nnerne alors que le reste du monde industrialise en etait a rage d'or 
du liberalisme, les gouvernements du Canada s'occupaient activement 
d'orienter, de diriger et de structurer l'economie canadienne. Aujourd'hui, alors 
que le Canada se trouve confronts a de nouvelles contraintes, de nouvelles 
technologies et une economie politique nationale et internationale plus evoluee, 
cette Commission a herite de la lourde tache d'etudier attentivement nos 
institutions politiques pour determiner s'il est souhaitable de les reorganiser ou 
de les modifier, et comment, pour que nous disposions d'un cadre institutionnel 
adapte au deuxienne siècle de notre histoire. 

II ne suffit pas, pour etudier les institutions politiques, de se contenter d'en 
analyser les formes et les structures. On doit aussi s'arreter aux valeurs 
qu'elles representent, connaitre les personnes qui ont implants ces institutions, 
et savoir comment celles-ci permettent d'atteindre divers objectifs. On doit 
etudier les objectifs de la communaute, et le role du gouvernement dans la 
realisation de ces objectifs, et comprendre les relations entre le gouvernement 
et les autres parties en cause, tant au Canada qua l'etranger. II faut aussi 
analyser les relations entre l'economie, la societe et le systerne politique. 
L'etude des institutions politiques se revele donc une etude des objectifs et des 
moyens qui nous permettent de batir une communaute a la fois meilleure et 
plus sure. 

La section "Institutions" est divisee en sept modules : le Canada et 
l'economie internationale, le regime federal canadien, notre democratie 
parlementaire, les relations entre le gouvernement et les principaux interets 
economiques du milieu des affaires et des syndicats, les relations entre le 
gouvernement et une societe canadienne en pleine evolution, et l'univers des 
structures de la bureaucratie, de l'Executif et du Cabinet. Un septierne module 
est consacre aux efforts des gouvernements pour concevoir et mettre en 
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oeuvre une strategie industrielle, et met en evidence les difficultes que 
rencontrent les decideurs dans ce domaine 131-Giant d'actualite. II incombe au 
coordonnateur de cheque module de preparer un document de synthese des 
travaux de recherche qui ont ete commandos. 

Chacun des sept modules examine les liens entre l'Etat federal canadien 
et la societe et reconomie du Canada dans le cadre d'une societe et d'une 
economie mondiales de plus en plus interdependantes. Cheque module 
analyse notre passé et porte son regard sur l'avenir en s'efforcant d'ameliorer 
notre capacite collective a repondre aux exigences de demain. 

Les deux autres sections traitent egalement des sujets a retude au sein de 
la section "Institutions". C'est ainsi que des etudes complementaires sur le 
contexte international, sur le federalisme et sur ('union economique sont en 
cours dans les sections "Economie" et "Droit et Constitution". 

Nous partageons aussi un certain nombre de centres d'interet avec la 
section "Economie" dans les domaines de la strategie industrielle, des relations 
syndicat-patronat-gouvernement et en ce qui concerne les mecanismes de la 
prise de decision en matiere de politique economique. De la merne fawn, la 
section "Droit et Constitution" realise des etudes complementaires sur les 
forces, les faiblesses et les reformes possibles des institutions nationales. Le 
lecteur constatera que les centres communs d'interet ne s'arretent pas IA. 

Le Canada et reconomie politique 
internationale 

Coordonnateurs : Denis Stairs et Gilbert R. Winham, 
Universite Dalhousie 

L'un des facteurs dont it faut tenir compte quand on s'efforce d'evaluer le 
potentiel economique a long terme du Canada, et de faire des recommanda-
tions a ce sujet, est rintegration du Canada dans une economie mondiale 
caracterisee par rinterdependance. La gamme et la diversite des questions 
touchant la politique internationale sont aujourd'hui telles que presque tous les 
organismes de l'Etat sont soumis a des influences externes. Ceux a qui 
incombe la responsabilite formelle de la conduite des affaires etrangeres se 
doivent maintenant de coordonner leurs activites avec une foule d'autres 
ministeres. Ils doivent egalement tenir compte des forces politiques nationales 
qui sont, de leur cote, fortement affectees par les liens avec retranger. De plus, 
le gouvernement, lorsqu'il veut intervenir, pluteit que de s'en remettre aux 
initiatives du secteur prive pour ameliorer le bien-etre des Canadiens, doit 
prendre en consideration les efforts des gouvernements qui ont les memes 
preoccupations. 

Les travaux de recherche de ce module ont precisement pour but de jeter 
un eclairage sur ces dimensions internationales du mandat de la Commission, 
tant du point de vue politique, institutionnel et administratif qu'economique. 
Nous abordons retude de la politique economique etrangere du Canada a partir 
des objectifs des politiques gouvernementales. Cela englobe, au sens large, 
des objectifs comme la croissance economique, le plein emploi, une inflation 
minimale, mais aussi d'autres preoccupations, y compris la diversification des 
echanges commerciaux et une moins grande dependance A regard des 
exportations de matieres premieres. Nous examinons avec soin la portee et les 
limites, tant internes qu'externes, de ('action du gouvernement pour realiser ses 
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objectifs dans le domaine de la politique economique etrangere. Les etudes sur 
ces sujets sont reparties en quatre volets. 

Le premier volet est une etude generale du role du Canada comme acteur 
sur la scene economique internationale. Une attention particuliere est accordee 
aux facteurs internes et externes qui affectent relaboration des politiques du 
gouvernement. Les travaux a ce sujet sont les suivants : 

une analyse du Canada et de reconomie politique internationale ; 
('ensemble des contraintes s'exergant sur ['elaboration de la politique 
economique internationale du Canada ; et 
les contraintes internes s'exergant sur ['elaboration de la politique 
economique internationale du Canada. 
Le second volet traite des relations entre le Canada et les Etats-Unis, un 

pays qui demeure, quel que soit le critere retenu, I'acteur etranger le plus 
important dans la determination de notre bien-Otre economique. La dynamique 
politique regissant les relations nord-americaines, des deux cedes de la 
frontiere, revet une importance toute particuliere pour ceux qui formulent les 
politiques canadiennes. Nous accordons donc une grande attention non 
seulement a l'analyse des reactions canadiennes a des questions comme la 
predominance des Etats-Unis comme partenaire commercial et comme source 
d'investissements, mais egalement a la reaction probable du Congres et 
d'autres institutions aux initiatives que le Canada pourrait prendre. A plusieurs 
egards, l'analyse se fait ici sans negliger les tendances plus recentes, 
prendre en consideration le contexte historique et a degager les scenarios de 
I'avenir. Quatre etudes abordent la question. Ce sont : 

le nationalisme economique au Canada : les theses, les faits et leur 
portee ; 
I'accueil reserve par les Etats-Unis au bilateralisme dans les relations 
economiques canado-americaines ; 
le Canada, le Congres americain et la politique commerciale ; et 
les debats sur la reciprocite : les legons du passé. 
Le troisierne volet traite des institutions et des mecanismes d'etablisse-

ment de notre politique economique etrangere. L'analyse se fait a partir de 
comparaisons avec des institutions similaires dans d'autres pays. Deux etudes 
traitent de ce sujet : 

le service exterieur canadien et son organisation ; 
la dynamique bureaucratique et la politique economique etrangere du 
Canada ; 
Le quatrieme et dernier volet s'interesse aux depenses du gouvernement 

federal a regard des Forces armees, qui se chiffrent maintenant a plus de 8 
milliards de dollars par armee, ou pres de 40 p. cent de ses fonds 
discrotionnaires. Ces depenses Otant le resultat direct de la situation politique 
internationale et des instruments de gestion economique tout autant que de 
diplomatie, nous etudions la question des achats militaires et les possibilites 
comme les contraintes qu'ils pourront imposer aux politiques gouvernementa-
les a venir. L'etude a ce sujet s'intitule : 

les menaces possibles a la securite du Canada et les implications 
economiques des achats militaires. 
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La dynamique politique du federalisme 
canadien 

Coordonnateur : Richard Simeon, Universite Queen's 

Le federalisme est une caracteristique dominante de reconomique politique 
canadienne. La Commission elle-merne a vu le jour apres une longue periode 
de conflits et de divisions au sein du systeme federal et a une epoque de doute 
sur refficacite des institutions, tant celles du gouvernement central que celles 
regissant les relations intergouvernementales. Les etudes de ce module 
cherchent a determiner comment devraient etre choisis les objectifs politiques 
et economiques de notre union federale et comment it serait possible 
d'ameliorer la capacite des institutions politiques a atteindre ces objectifs. 

Comme les autres elements du programme de recherche, ce module 
s'interesse au passé, au present et a l'avenir. En ce qui concerne le passé, 
nous voulons comprendre les forces qui ont donne sa forme a notre systeme 
federal. Ces forces tits diverses comprennent la situation economique 
internationale dans laquelle le Canada Ovolue, les sentiments de loyaute et 
d'identite des citoyens, les objectifs et les aspirations des dirigeants, revolution 
du developpement economique dans les differentes regions et les contraintes 
de nature constitutionnelle et juridique. En ce qui concerne le present, nous 
evaluons les defis auxquels les institutions et les mecanismes du federalisme 
sont confrontes, en particulier a la lumiere de revolution de ('agenda politique. 
Au chapitre de l'avenir, nous essayons d'anticiper les defis a venir et de voir 
quelles modifications it faudrait apporter aux institutions pour qu'elles soient en 
mesure de les relever. Par exemple, les nouvelles procedures d'amendement 
de la Charte des droits et des libertes de la Loi constitutionnelle de 1982 auront 
d'importantes consequences pour l'avenir du systeme federal. 

L'ensemble des etudes de ce module aborde trois series de questions 
concernant le federalisme canadien, et ce du point de vue fonctionnel, du point 
de vue de la gestion des conflits et du point de vue democratique. On se 
demande tout d'abord dans quelle mesure le federalisme, comme systeme de 
prise de decision politique, est-il un instrument efficace pour repondre aux 
attentes des Canadiens ? Nous examinons ici comment les principales 
responsabilites sont reparties entre les divers gouvernements et comment les 
politiques federales et provinciales sont reliees entre elles. Dans quelle mesure 
entrent-elles en conflit, se chevauchent-elles, sont-elles contradictoires ou 
complementaires et sont-elles une source de desaccord ou de cooperation ? 
Le partage actuel des responsabilites a-t-il limite notre capacite de nous 
adapter a de nouveaux besoins ? Une clarification ou une modification du 
partage des pouvoirs rendrait-elle le systeme plus flexible dans certains 
domaines ? Nous etudions aussi les mecanismes federaux, provinciaux et 
interprovinciaux permettant d'harmoniser les activites des gouvernements et 
d'equilibrer les priorites regionales et nationales. Comment les gouvernements, 
qui cherchent naturellement a repondre aux desirs de leurs propres electeurs, 
peuvent-ils s'assurer qu'en le faisant ils ne dressent pas de barrieres 
dangereuses a l'union economique ou ne frustrent pas des interets dont les 
objectifs ne sont pas definis en termes regionaux ? 

Nous etudions ensuite dans quelle mesure les institutions du federalisme 
sont efficaces pour promouvoir ce qu'on peut appeler l'union politique, 
c'est-A-dire pour gerer la diversite canadienne, construire une identite 
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canadienne qui accorde une juste place aux allegeances provinciales et 
nationales et regler les conflits inevitables dans une societe divisee selon des 
criteres regionaux et linguistiques. Ala suite des conflits lors de discussions au 
sujet de la Constitution et d'autres questions, de nombreux Canadiens croient 
que les conferences federales-provinciales sont des forums plus propres a la 
confrontation qua la conciliation. Les motivations peuvent-elles 'etre modi-
flees ? Quelles sont les conceptions de la collectivite politique canadienne qui 
s'affrontent, et est-il possible de les integrer ? 

Nous etudions enfin dans quelle mesure les institutions federales 
correspondent a l'idee que les citoyens se font d'un gouvernement ouvert, 
representatif et responsable. Le federalisme sert la democratie en mettant en 
place des gouvernements a l'ecoute de la population et en offrant plusieurs 
voles d'acces. Par la merne occasion, les negociations intergouvernementales 
se font souvent secretes et inaccessibles, ce qui cite des tensions qui 
s'ajoutent a celles que cree cette incapacite qu'ont les citoyens de tenir les 
gouvernements responsables lorsque les revenus et les pouvoirs sont 
partages. Des tensions font egalement surface a cause de la difficulte de 
concilier le droit de la majorite et les besoins des minorites. Comment 
equilibrons-nous le respect des diversites, inherent au federalisme, et la 
volonte d'etablir des normes nationales, d'harmoniser les politiques, de 
conferer des droits au statut de citoyen canadien, de parfaire ('union 
economique et d'intensifier le partage interregional ? Est-il possible de modifier 
le processus des relations intergouvernementales ou les institutions centrales 
pour venir a bout de tels problemes ? 

Ces trois points de vue, c'est-A-dire le point de vue fonctionnel, le point de 
vue de gestion des conflits et le point de vue dernocratique, fournissent des 
criteres permettant de juger de l'efficacite du regime federal actuel. Plusieurs 
estiment que les institutions du federalisme presentent des lacunes serieuses 
sur ces trois plans. Nos travaux evaluent la validite de ces perceptions et nous 
aident a evaluer les changements proposes, tant en ce qui a trait a des 
amendements formels a la Constitution qu'en ce qui concerne les relations plus 
informelles entre les gouvernements. 

Tout en nous penchant sur ces questions, nous examinons trois aspects 
des relations entre les Canadiens et leurs gouvernements au sein du regime 
federal. Nous etudions d'abord le partage des pouvoirs, c'est-A-dire la fawn 
dont les gouvernements se partagent les responsabilites, les ressources 
fiscales et les instruments d'intervention. Une etude porte sur cette question : 

le partage des pouvoirs et le federalisme canadien. 
Nous etudions ensuite les mecanismes et les processus des relations 

intergouvernementales, des conferences des premiers ministres a la coordina-
tion routiniere entre fonctionnaires de tous les niveaux. Cinq etudes abordent 
ce theme : 

la mecanique et la dynamique politique des relations intergouvernemen-
tales ; 
les relations interprovinciales ; 
les relations bilaterales ; 
le federalisme et les societes de la Couronne (de concert avec la section 
"Droit et Constitution") ; et 
les relations federales-provinciales et la prise de decision au Canada : une 
recension des etudes de cas. 
Nous etudions en dernier lieu les relations entre la dynamique intergouver-

nementale dune part et les interets, les perceptions et les objectifs des 
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citoyens, des corps intermediaires et des dirigeants politiques d'autre part. Les 
etudes qui se penchent sur ces relations sont les suivantes : 

('opinion de relite politique et le federalisme ; 
les groupes d'intere't economiques et le federalisme ; et 
('opinion publique et les politiques de la federation canadienne (conjointe-
ment avec le module "Politique de developpement industriel" et la section 
"Economie"). 
les relations federales-provinciales et la prise de decision au Canada : une 
revue des etudes de cas. 
Les deux dernieres etudes situent revolution du systeme dans un contexte 

plus vaste. Nous y examinons les relations entre les institutions federales, la 
societe et reconomie canadiennes, en tenant compte des plus importants faits 
nouveaux sur la scene nationale et internationale. Ces etudes nous permettront 
de mettre a profit les legons du passe pour mieux envisager l'avenir. La 
premiere etude traite de l'histoire de reconomie politique du federalisme 
canadien depuis la Seconde Guerre (conjointement avec la section "Econo-
mie"). La seconde analyse le role du Quebec dans la Confederation et, a la 
lumiere de cette connaissance du passe, propose de nouvelles fawns 
d'entrevoir les relations entre anglophones et francophones et entre le Quebec 
et le Canada. Ces deux etudes s'intitulent : 

reconomie politique du federalisme canadien, 1939-1984 (conjointement 
avec la section "Economie") ; et 
le Quebec et la Confederation. 
Au Canada, la plupart des questions de politique ont une dimension 

federale-provinciale. II en va de merne de notre programme de recherche. Nos 
travaux sur le federalisme s'inspireront donc des analyses traitant des 
institutions representatives, de la politique industrielle et d'autres sujets, tout en 
y contribuant. 

Les institutions representatives 
Coordonnateur : Peter Aucoin, Universite Dalhousie 

Les travaux de recherche de ce module portent sur la capacite des institutions 
du gouvernement national d'assurer une representation adequate de tous les 
Canadiens et de toutes les regions. Les travaux porteront donc sur les 
structures et les processus du systeme parlementaire, qui comprend la 
Chambre des communes, le conseil des ministres, le Senat, le systeme 
electoral federal, l'organisation et les roles des partis politiques et la Fonction 
publique federale. Nous nous attarderons egalement a ('utilisation des 
referendums au sein du regime politique canadien. 

Ce defi de representation adequate de tous les Canadiens et de toutes les 
regions se rattache aux principes fondamentaux d'un gouvernement repre-
sentatif ainsi qu'aux considerations tits pratiques qui ont trait a la confiance 
que la population accorde a notre systeme de gouvernement. II faut que tous 
les Canadiens et toutes les regions soient effectivement representes dans nos 
institutions nationales et qu'ils soient pergus comme etant bien representes. A 
ce titre, notre recherche s'interesse donc a la fois a l'organisation institution-
nelle de notre gouvernement national et au fonctionnement reel de ces 
institutions. 

Les travaux de recherche abordent et la pratique, et les principes. Ils 
etudient et evaluent les pratiques et arrangements institutionnels, ainsi que leur 
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evolution dans le temps, commengant parfois a une époque anterieure a la 
fondation du Canada. C'est ainsi que retude des partis politiques commence 
avec leur apparition au milieu du XIXe siècle. II nous semble de premiere 
importance que revolution historique des institutions nationales et de leurs 
pratiques soit bien comprise, afin de pouvoir situer les debats contemporains 
par rapport aux idees et aux forces qui ont influence et qui continuent 
d'influencer notre systeme politique. Ces etudes portent egalement sur la 
legitimite et la credibilite de ces arrangements institutionnels et de leurs 
pratiques tant du point du vue du citoyen canadien que de celui des regions, 
ainsi que sur leur contribution a la promotion du consensus et de la 
collaboration. 

Ces analyses ont pour but d'evaluer les forces et les faiblesses de nos 
organismes institutionnels et leur fonctionnement. L'objectif ultime de nos 
recherches est de trouver les modifications institutionnelles qui permettront de 
corriger les faiblesses actuelles de nos institutions tout en preservant les 
elements les plus positifs. Toute proposition de changement dans ces 
domaines necessite une etude attentive des consequences negatives possi-
bles qui pourraient remporter sur les avantages recherches. 

Parmi les questions que l'on dolt se poser sur nos institutions, les 
suivantes viennent a ridee, sans ordre particulier. Notre systeme electoral 
peut-il et dolt-il etre modifie pour garantir une meilleure representation de tous 
les Canadiens et de toutes les regions au sein des partis, tant le parti au pouvoir 
que ceux de ('opposition, a la Chambre des communes ainsi qu'au Cabinet ? 
Peut-on permettre aux deputes de la Chambre de mieux remplir leurs 
nombreuses fonctions legislatives et representatives tout en respectant le 
principe de la responsabilite gouvernementale ? Faudrait-il modifier le mode de 
nomination et les fonctions du Senat pour lui permettre de mieux representer 
les regions du Canada ? Les structures et les modes de fonctionnement du 
Parlement peuvent-ils et devraient-ils etre modifies pour permettre aux 
legislateurs d'être mieux informes de ('opinion des personnes et des groupes 
interesses et d'engager des consultations et discussions avec eux ? Faudrait-il 
favoriser le recours aux referendums pour que nos representants disposent 
d'un mecanisme additionnel d'evaluation de ('opinion du grand public sur des 
questions de politique ? Peut-on et devrait-on modifier ('organisation de la 
Fonction publique federale pour qu'elle soit plus sensible aux besoins et 
possibilites des differentes regions ? 

Ce sont IA quelques-unes des grandes questions que nos travaux de 
recherche abordent. Elles renvoient a des propositions de reforme qui ont, dans 
cheque cas, des tenants et des adversaires. Cependant, comme ces questions 
en soulevent d'autres, nous ne nous y limitons pas. Neuf etudes sont en cours 
dans ce module, sur : 

la reforme du systeme electoral ; 
le systeme national de partis ; 
le role du caucus et des caucus regionaux au Parlement ; 
la taille de la Chambre des communes ; 
la representation regionale dans les institutions centrales : le federalisme 
au sein des Etats canadiens ; 
le recours au referendum ; 
la representativite de la Fonction publique federale ; 
la sensibilite regionale dans la Fonction publique federale ; et 
la reforme parlementaire. 
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L'Etat et la societe dans les temps modernes 
Coordonnateur : Keith Banting, Universit6 de la Colombie-Britannique 

Les etudes entreprises dans le cadre du present module tentent de tracer un 
portrait plus précis de la combinaison unique des activites des secteurs prive et 
public qui caracterise l'economie canadienne. Elles s'interessent surtout aux 
relations entre les deux secteurs dans le cadre contemporain d'intervention 
gouvernementale. 

Ces etudes marient une analyse minutieuse de ('experience canadienne A 
une perspective comparative. L'analyse comparative permet de cerner 
('ensemble des forces qui orientent les activites du gouvernement dans les 
pays occidentaux et met en relief les aspects de ('experience canadienne qui 
decoulent des caracteristiques propres a notre systeme economique et 
politique. En outre, la dimension comparative enrichit le debat canadien sur les 
possibilites de reforme. On peut imaginer, en etudiant ce qui se fait dans les 
autres pays, d'autres fawns de structurer les relations entre les secteurs public 
et prive, a condition bien entendu de rester conscient des problemes que 
souleve toute transposition des institutions et des pratiques d'un pays a un 
autre. 

Toute une serie de questions se trouvent au coeur de ce programme de 
recherche. Quel est le (Ole du gouvernement au Canada et comment se 
compare-t-il a celui des autres gouvernements des pays occidentaux ? 
Pourquoi le role du secteur public s'est-il etendu, surtout dans le domaine de la 
gestion de nos affaires economiques ? Quelles sont les consequences pour le 
secteur prive du rOle plus important que joue le gouvernement ? Quelle est la 
nature des liens entre les secteurs public et prive, et sont-ils aussi efficaces 
qu'ils devraient etre ? Nous etudions ces questions a deux niveaux. 

Le premier volet aborde de fawn generale le role du gouvernement. 
Quatre etudes analysent l'expansion du secteur public, examinent son rOle 
dans la gestion economique, discutent les consequences de la politisation de 
nombreuses relations economiques et sociales et evaluent les defis qui se 
presentent a l'autorite gouvernementale a I'epoque moderne. Ces etudes sont : 

l'expansion du secteur public : une analyse comparative ; 
le role economique de l'Etat : une analyse comparative ; 
I'Etat et la societe au Canada : tendances recentes et actuelles ; et 
l'autorite politique et les defis de Ittat contemporain ; 
Le second volet retrecit le champ d'etude et examine en detail les relations 

entre le gouvernement, le milieu des affaires et le monde du travail. II s'agit ici 
de trouver des fawns d'ameliorer les relations entre le gouvernement, le milieu 
des affaires, le monde du travail et les autres groupes de la societe canadienne. 
Trois etudes abordent les liens qui existent entre le gouvernement et les 
principaux groupes economiques, tant au Canada que dans les autres pays 
occidentaux, et examinent la possibilite de mettre sur pied un reseau de 
consultation plus efficace entre les secteurs public et prive. L'apport des etudes 
traitant des syndicats et de leurs relations avec les autres acteurs economiques 
qui sont en cours dans d'autres sections du programme de recherche sera 
egalement important. Les trois etudes du volet sont : 

('experience tripartite en Europe occidentale ; 
le milieu des affaires et l'Etat au Canada ; et 
les mecanismes d'elaboration de consensus : possibilites et limites. 
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La Constitution, le citoyen et la societe 
Coordonnateur 	: Alan Cairns, Universite de la Colombie-Britannique 
Coordonnatrice adjointe : Cynthia Williams, Commission royale sur ('union 

economique et les perspectives de developpement 
du Canada. 

Le present module traite surtout de revolution des relations entre le 
gouvernement et les citoyens. Au Canada, on a vu apparaitre, au cours des 
dernieres decennies, un nombre exceptionnel de groupes de citoyens dont les 
revendications vont du salaire egal a la pleine participation au systerne 
politique, sans oublier les demandes de statut special ou de discrimination 
positive. Nombre de ces groupes adherent a des mouvements internationaux 
qui ont pris naissance dans d'autres pays. Dans cheque cas, toutefois, ils se 
sont adaptes au contexte canadien et ont dernande a la communaute politique 
de redefinir les droits individuels et collectifs en fonction des valeurs et des 
aspirations toujours changeantes des citoyens. 

Les divers gouvernements du Canada ont repondu de fapons variees aux 
revendications de ces groupes de citoyens. Ils ont mis en place des legislations 
comme la Charte des droits et des libertes et les chartes provinciales des droits 
et modifie les codes du travail. Ils ont cree de nouveaux ministeres et de 
nouvelles agences au sein de l'appareil bureaucratique, notamment le nouveau 
ministere d'Etat a la Jeunesse, le ministere d'Etat au Multiculturalisme et des 
organismes consultatifs tels le Conseil consultatif canadien de la situation de la 
femme. 

En résumé, les gouvernements reconnaissent qu'ils doivent sans cesse 
reagir a revolution des identites parmi leurs citoyens, au fur et a mesure que la 
composition par age, par ethnie, par religion, et par classe de la population 
change ou prend une importance nouvelle. A cause de ces modifications, les 
ajustements et les definitions qui permettaient hier d'englober les diversites et 
les tensions du corps politique sont aujourd'hui perimes. La flexibilite croissante 
des identites politiques des divers groupes, ainsi que ('internationalisation du 
contexte d'ou elles proviennent, s'opposent a la stagnation des identites 
nationales et des concepts de citoyennete. Les nouvelles identites possibles, 
les mouvements sociaux et les modes politiques depassent maintenant les 
frontieres nationales et bouleversent la conception historique de ('image qu'un 
peuple dolt avoir de lui-merne. Les gouvernements contemporains sont donc 
confrontes a des tendances centrifuges recursives dans la societe. Les 
gouvernements ne peuvent les ignorer sous peine de mettre en danger leur 
legitimite déjà si fragile. 

Ces "nouvelles politiques" presentent pourtant une autre facette. Les 
relations entre les citoyens et le gouvernement peuvent aussi se reveler etre 
des tentatives deliberees du gouvernement de consolider rallegeance de ses 
citoyens et de renforcer leur sentiment d'appartenance. Afin d'assurer leurs 
diverses fonctions de gestionnaire de reconomie et de chef d'orchestre de 
r Etat-providence, les gouvernements interviennent directement, reformulent 
les identites, modifient les limites des collectivites, changent la definition d'un 
peuple et moulent la structure symbolique et rituelle de l'Etat de fawn a 
refondre et regenerer I'allegeance qu'ils recherchent de leurs citoyens. 

Quatre documents etudient les modifications des relations contemporaines 
entre les citoyens et le gouvernement, qui accompagnent le developpement 
politique moderne. Le premier document etudie ces changements d'un point de 
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vue comparatif. Les trois autres se concentrent sur la situation canadienne et 
Otudient les consequences de revolution des contextes juridigiue, politique et 
social sur les relations entre les citoyens et le gouvernement au Canada. Ces 
etudes sont : 

les developpements contemporains de la constitutionnalite liberale ; 
revolution des principes de constitutionnalite au Canada ; 
relargissement des droits des citoyens au Canada ; et 
revolution des valeurs et des relations entre les citoyens et I'Etat au 
Canada depuis la Seconde Guerre mondiale. 

Une seconde serie d'etudes aborde la citoyennete et la construction d'une 
nation au Canada en axant ses travaux sur certains mouvements contempo-
rains des droits des citoyens ainsi que sur divers programmes et politiques du 
gouvernement. Ces etudes sont : 

les peuples autochtones du Canada et la collectivite politique ; et 
le mouvement des femmes au Canada depuis 1970. 

Plusieurs etudes examinent les politiques et les programmes regents du 
gouvernement du Canada et evaluent leur impact sur revolution des droits des 
citoyens et sur le remodelage de leurs identites. Les politiques et les 
programmes etudies a ce titre sont : 

le multiculturalisme ; 
la politique linguistique ; 
('union economique ; 
les politiques sociales de l'Etat-providence ; et 
la Charte des droits et des libertes. 

La politique economique : processus et 
mecanismes 

Coordonnateur : Bruce Doern, Universite Carleton 

Nos recherches sur les politiques et les structures de reconomie politique et sur 
la formulation des politiques abordent la question des objectifs et des politiques 
nationales qui conviennent au developpement economique. Le choix de ces 
objectifs, et leur equilibre, sont des caracteristiques essentielles de la vie 
politique. Pour pouvoir choisir parmi ces objectifs, i1 faut comprendre les ideaux 
politiques du passé, les mecanismes de determination des objectifs, ('impor-
tance future de ces mecanismes et celle des idees qui font leur apparition au 
Canada et dans le monde. 

Toutes les facettes du developpement economique ont des retombees 
politiques profondes. L'activite politique ne se limite pas aux campagnes 
electorales et aux dernarches visant ('accession au pouvoir et aux charges les 
plus hautes. Elle comprend aussi le choix de certains principes et buts et leur 
formulation d'une fagon democratique et acceptable. Bref, elle suppose la 
structuration et ('organisation du pouvoir. C'est pourquoi la politique ne fait pas 
de distinction entre la fin et les moyens, puisque les moyens d'organiser le 
pouvoir, comme le pouvoir lui-meme, sont d'une valeur inestimable. 
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Nos travaux traitent directement des mesures destinees a reformer les 
institutions de politique d'Etat et recherchent des moyens d'ameliorer les 
relations entre les gouvernements, l'entreprise privee, les syndicats et les 
autres groupes de la societe canadienne. Cet etude examine la faisabilite des 
changements des structures et des processus de la formulation de la politique 
economique, y compris le budget. Nous nous attardons particulierement aux 
structures de l'Executif, du Cabinet et de la bureaucratie, qui sont a l'origine des 
politiques et qui mobilisent le pouvoir politique tout en le limitant. 

Nos travaux s'attardent tres precisement aux questions soulevees par la 
Commission sur le role d'ensemble et la croissance du gouvernement, sur la 
rigidite et les protections inherentes aux bureaucraties prenant de ('expansion, 
et sur des questions comme le rOle des societes de la Couronne et ('utilisation 
des imp6ts, des depenses et de la reglementation comme outils de gestion 
economique. Six etudes se consacrent a ces sujets : 

la croissance du gouvernement au Canada ; 
le developpement economique et ('union economique : les idees actuel-
les , 
les processus budgetaires du gouvernement federal et des gouverne-
ments provinciaux de 1968 a 1982 ; 
la reglementation, la gestion economique et le systeme federal ; 
les bureaucraties en tant qu'institutions politiques et economiques ; et 
la structure des conseils des ministres provinciaux et les grandes priorites 
dans les provinces de I'Ouest. 
Les lignes de conduite sont Ogalement permeables aux idees et aux 

structures dans les principaux champs de l'economie politique : les politiques 
fiscale et macro-economique, y compris les politiques monetaire et de revenu, 
la main-d'oeuvre et les relations de travail, la politique sociale, la politique 
relative aux ressources et la politique industrielle et commerciale. Pour 
comprendre les succes et les echecs d'une politique donnee, it faut avoir 
conscience des priorites politiques qui existent a ce moment précis. II n'est pas 
possible de prendre pour hypothese que des objectifs précis sont fixes et que 
les politiques sont mises en place de fawn routiniere avec la seule aide "d'un 
bon systerne d'encouragements". La vie politique et les decisions politiques ont 
leurs contradictions, non pas parce que les politiciens sont moins rationnels 
que le reste de la population, mais parce qu'il existe en politique une rationalite 
qui decoule precisement de la necessite de traiter d'objectifs, d'idees et de 
concepts multiples et conflictuels. Nous avons commands des etudes sur les 
quatre domaines de politique economique qui suivent 

la politique et les deficits ; 
la politique et le marche du travail ; 
la politique et les ressources ; et 
la politique et les orientations sociales ; 

La politique industrielle 

Coordonnateur ; Andre Blais, Universite de Montreal 

Les etudes a l'interieur de ce volet s'interessent au rOle du gouvernement dans 
le domaine de la politique industrielle et, de facon plus precise, a la 
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combinaison des activites des secteurs public et prive dans les pays fortement 
industrialises en general, et au Canada en particulier. Ces travaux sont 
etroitement lies a ceux sur la structure industrielle merles par la section 
"Economie". 

Le fondement de nos travaux est qu'il faut tenir compte de la conjoncture 
politique, a la fois dans un pays donne et au niveau international, lors de toute 
tentative d'identification des principes . definissant le role appropri6 du 
gouvernement. Nos travaux portent sur ('influence qu'ont certaines preoccupa-
tions d'ordre politique sur les choix qui sont faits. II faut tenir compte de ces 
preoccupations afin de comprendre et d'evaluer les politiques industrielles. Nos 
travaux examinent egalement comment revolution des politiques industrielles a 
ete affectee par la domination de certaines ideologies ou symboles et par la 
modification de la repartition du pouvoir entre le milieu des affaires, les 
syndicats et I'Etat. Ils traitent enfin des relations entre la politique industrielle et 
les autres aspects de ('intervention gouvernementale. 

Une etude d'ensemble examine les caracteristiques fondamentales de 
('aide publique a I'industrie, tant au Canada que dans les pays fortement 
industrialises. L'analyse traite du choix entre le marche et les interventions de 
I'Etat, du choix parmi divers moyens d'intervention et du choix des industries ou 
des entreprises appelees a formuler la politique. L'etude cerne les facteurs qui 
amenent les gouvernements a prendre une position plutot qu'une autre, en 
soulignant les questions politiques en jeu. Cette etude est intitulee 

une sociologie politique de ('aide publique a I'industrie. 

Plusieurs etudes traitent des participants a relaboration et a la mise en 
place des politiques industrielles. Elles analysent les prises de position et les 
strategies du milieu des affaires, des syndicats, des fonctionnaires et des 
politiciens, ainsi que leur capacite, ou leur incapacit6, d'influencer le resultat 
effectif. Les etudes examinent aussi les interactions entre les gouvernements 
federal et provinciaux en ce qui concerne la politique industrielle. Les cinq 
etudes consacrees a ce sujet sont : 

la politique industrielle : les calculs politiques de relite politique ; 
politique industrielle et bureaucratie ; 
politique industrielle et milieu des affaires ; 
politique industrielle et syndicats ; et 
politique industrielle et relations intergouvernementales. 
Les politiques .industrielles sont essentiellement des mesures discrimina-

toires prises par I'Etat pour influer sur le developpement de I'industrie. II est 
donc important de determiner quelles regions, quels secteurs ou quels genres 
d'entreprises profitent le plus ou le moins de ces politiques et d'expliquer 
pourquoi. Quatre etudes aborderont ces questions : 

l'Etat et le declin industriel ; 
I'Etat et la concentration des societes ; 
l'Etat et I'investissement etranger ; et 
la politique industrielle et les disparites regionales. 

Un autre groupe d'etudes situe les politiques industrielles dans un contexte 
plus large. Certaines de ces politiques tentent d'influencer la circulation des 
investissements du secteur prive et soulevent une importante question quant 
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au degre de dependance des gouvernements a regard des investissements 
prives. La creation d'entreprises publiques peut remplacer les politiques 
industrielles a regard du secteur prive. Par consequent, notre discussion en 
matiere de politique industrielle aborde la question des avantages ou des 
desavantages politiques de I'entreprise publique. A un niveau encore plus 
general, le debat sur la politique industrielle depend dans une large mesure de 
('aptitude ou de ('inaptitude de l'Etat a faciliter la croissance economique. II est 
donc utile de determiner le rapport qui existe entre la taille de l'Etat et la 
croissance economique. * Enfin, toute analyse de politique industrielle doit tenir 
compte de reconomie politique internationale en evolution qui affecte de facon 
importante la capacite des gouvernements a articuler et a mettre en place une 
politique industrielle. Les cinq documents consacres a ce sujet sont : 

les politiques concernant l'investissement prive ; 
les politiques concernant les entreprises publiques ; 
la taille du gouvernement et la croissance economique (conjointement 
avec la section "Economie") ; 
les fondements populaires des politiques de la federation (conjointement 
avec la section "Economie" et le module sur les politiques du federalisme 
canadien) ; et 
la politique industrielle canadienne et reconomie politique internationale. 

* Dans ce contexte plus large, it faut aussi tenir compte des Ocarts possibles 
entre la politique industrielle en place et les attentes de la population. 
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IV 	Le droit et la Constitution 

Directeur de la recherche : Ivan Bernier 

Bien que le mandat de la Commission parle en termes expres des difficultes 
economiques et politiques auxquelles doit faire face le Canada, nulle part it ne 
fait mention de semblables difficultes d'ordre juridique. Le mandat, en realite, 
ne s'interesse au droit que dans la mesure ou it fait reference, en termes assez 
larges, a la Constitution et au partage des pouvoirs. Neanmoins, it est permis 
de croire qu'au dela du texte immediat du mandat, c'est finalement toute 
l'activite legislative et reglementaire de l'Etat qui se trouve raise en cause. Que 
Ion soit partisan ou non d'un intervention legislative plus poussee de l'Etat, le 
fait demeure que les changements proposes, qu'il s'agisse de ('union 
economique ou encore de nos institutions, sont destines e avoir un impact sur 
notre systeme juridique. 

II est donc naturel que la recherche en droit debute par une etude sur le 
role du droit en tant qu'instrument de politique economique et sociale. Nous 
nous interessons en particulier aux critiques qui portent sur la multiplication des 
lois, des reglements et des tribunaux, sur la complexite de notre systeme 
juridique et sur sa nature essentiellement conflictuelle. Nous nous interrogeons 
egalement sur I'apparente incapacite de notre systeme juridique de repondre 
aux besoins de tous les Canadiens. Avant que la Commission ne recommande 
des changements dans notre systeme de droit, it y a certes lieu de bien cerner 
ces questions de maniere a mieux comprendre quand et comment le droit peut 
aider a resoudre les divers problemes souleves par le mandat. Par la meme 
occasion, nous examinons de quelle fagon le systeme juridique a evolue sous 
la pression de changements economiques et sociaux et comment le droit, a son 
tour, a agi sur notre comportement economique et social. 

Cette recherche fondamentale sur le role du droit dans notre societe, et 
implicitement sur le role de l'Etat, nous amene dans un second temps a nous 
interroger sur les relations qu'entretient le Canada avec son environnement 
juridique international. Notre pays, comme tous les autre Etats souverains, a 
conclu divers accords multilateraux et bilateraux qui lui imposent des droits et 
de obligations. Merne si, en theorie, le Canada peut se retirer de ces ententes, 
et en negocier eventuellement de nouvelles, il demeure qu'en pratique sa 
marge de manoeuvre est limitee. 

Quelles sont donc les possibilites qui s'offrent au Canada sur le plan 
international, et quelles sont les contraintes qui s'imriosent a lui ? Pour 
repondre a ces questions, nous examinons successivement certains accords 
commerciaux multilateraux, tels ceux du GATT, avec leurs limites inherentes, 
diverses ententes bilaterales avec les Etats-Unis, en vigueur ou simplement 
proposees, y compris l'idee fres controversee d'une zone de libre-echange, et 
enfin ('ensemble de nos relations avec les pays en voie de developpement, 
partenaires trop souvent negliges. 

De ce coup d'oeil general, nous passons ensuite a une etude plu's detainee 
de certains secteurs d'activites lies de pits a notre performance economique 
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sur le plan international, tels les echanges de services, les investissements 
strangers et les transferts de technologie. Pour completer enfin cette analyse 
de l'environnement international, nous examinons les mecanismes institution-
nets internes qui president a la determination de notre politique commerciale 
exterieure, en insistant plus particulierement sur le role des gouvernements 
provinciaux et des interets economiques prives A cet egard. 

En dernier ressort, cependant, it faut reconnaitre que notre aptitude A 
affronter la concurrence internationale dependra largement du bon fonctionne-
ment de ('union economique canadienne elle-meme. Cette question, d'ailleurs, 
occupe une place fondamentale dans le mandat de la Commission. Pour en 
traiter de fawn systematique, nous l'avons divisee en deux volets. 

Le premier volet aborde le probleme general des entraves a la libre 
circulation des biens, de la main-d'oeuvre et du capital. Des etudes recentes 
ont fait valoir que le Canada avait beaucoup moins progresse que d'autres 
Etats federaux, et meme que la Communaute economique europeenne, dans 
la reduction progressive de ces entraves. Quoiqu'il en soit, le fait est que de tels 
obstacles existent au Canada ; et s'ils devaient se multiplier, les consequences 
pour notre developpement commercial et economitlue pourraient 'etre 
serieuses. Avant, cependant, d'envisager diverses fawns de limiter ces 
restrictions, it apparait indispensable de bien les identifier et surtout de bien 
comprendre pourquoi elles existent et quels sont leurs effets. 

Le second volet de notre recherche sur ('union economique aborde le 
probleme de la coordination des interventions federates et provinciales dans le 
domaine economique, prenant pour point de depart le partage des pouvoirs 
entre ces paliers de gouvernement. Les nombreux conflits qui surviennent 
entre ces gouvernements en matiere economique suggerent la necessite d'un 
nouveau partage des pouvoirs fiscaux et economiques afin d'eviter de telles 
situations et de permettre un fonctionnement plus efficace de ('union 
economique. II n'est cependant pas facile de s'entendre sur un partage des 
pouvoirs plus fonctionnel. II serait meme difficile d'obtenir un large consensus 
sur les criteres A utiliser pour cela. Morne s'il semble que l'efficience 
economique doive etre l'un de ces criteres, les preoccupations sociales et 
politiques que reflete notre Constitution federate rendent l'atteinte d'un 
consensus difficile, surtout si Ion songe a une renegotiation majeure des 
pouvoirs et des responsabilites. LA encore, it faut etudier la nature et la source 
des problemes, en evaluer ('importance et trouver des fawns de les resoudre. 

Au-dell de ces problemes de relations federales-provinciales, ('existence 
meme de dix provinces qui logiferent chacune independamment dans son 
domaine de competence souleve certains problemes d'harmonisation. Sim-
plement a titre d'exemple, le producteur d'un bien de consommation dolt faire 
face, a l'interieur meme du Canada, a des legislations provinciales parfois 
assez differentes en matiere de sante, de securite et de protection du 
consommateur. De la meme fawn, la circulation des etudiants d'une province A 
l'autre peut parfois etre affectee par des exigences provinciales distinctes en ce 
qui concerne les equivalences. II appert par ailleurs que l'harmonisation des 
legislations n'a que peu progresse au Canada depuis 1867. Si la grande 
diversite qui existe presentement dans les legislations provinciales peut etre 
consideree d'une certaine fawn comme un stimulant a ('innovation, it demeure 
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que cette morne diversite peut dans certains cas soulever des problemes 
serieux. Quand ('harmonisation apparait-elle comme un objectif souhaitable ? 
Comment peut-elle se realiser ? C'est pour repondre a ces questions 
complexes que nous elaborerons un cadre d'analyse portant sur ('harmonisa-
tion des legislations provinciales. 

Le programme de recherche en droit se termine par un examen de 
quelques grands problemes institutionnels et constitutionnels. Le mandat de la 
Commission suggere que la reforme de nos institutions nationales peut 
contribuer a rendre plus efficace le fonctionnement de ('union economique 
canadienne. Mais it ressort egalement du mandat que la reforme des 
institutions nationales s'inscrit dans une perspective plus large qui est celle de 
la promotion de la liberte et du mieux-titre des Canadiens. Dans ces conditions, 
et compte tenu du fait que le Senat, la Chambre des communes et l'executif 
federal seront examines en detail dans la section "Institutions", notre recherche 
portera davantage sur le systerne judiciaire et la Charte canadienne des droits 
et libertes. 

Cependant, nous etudierons aussi en detail certains problemes plus 
precis. II en sera ainsi par exemple des droits linguistiques et du droit a l'egalite 
devant la loi ; la mise en application de ces derniers semble en effet se heurter 
A de fortes oppositions, particulierement lorsqu'elle implique une intervention 
active de l'Etat. Un autre probleme qui retiendra notre attention est celui de 
l'exercice du pouvoir executif dans le domaine des relations exterieures. 
Depuis quelques annees, les provinces sont de plus en plus actives sur la 
scene Internationale, ce qui ne va pas sans soulever certaines inquietudes au 
niveau federal. De ce probleme de representation exterieure, nous passons 
une question qui demeure encore fondamentale pour l'avenir du Canada, A 
savoir celle du statut du Quebec dans la Confederation. Toujours sur le plan 
des arrangements constitutionnels, nous terminerons cette derniere section du 
programme de recherche en droit par une etude de la nouvelle formule 
d'amendement. Sur la base des diverses suggestions de modifications 
constitutionnelles qui auront pu etre formulees dans ('ensemble du programme 
de recherche, nous chercherons A determiner dans quelle mesure cette 
formule d'amendement freine ou facilite ('adaptation constitutionnelle. 

Chacune des sections de recherche precedemment decrite fera ('objet 
d'une synthese dans laquelle it sera egalement tenu compte des recherches 
entreprises dans les autres secteurs. 

Le droit, la societe et l'economie 
Coordonnatrice : Andree Lajoie, Universite de Montreal 

Cette premiere section du programme de recherche se veut a la fois une 
introduction et un cadre historique pour le reste du programme de recherche en 
droit. Nous voulons souligner les liens juridiques entre l'Etat, la societe et 
l'economie et montrer ['influence du droit sur la societe canadienne. Les limites 
et les possibilites du droit, instrument d'application des politiques gouver-
nementales, devraient ainsi s'en trouver precisees. 
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Une premiere etude elabore un cadre d'analyse pour comprendre le retie 
du droit en tant qu'instrument d'intervention de ['Etat. Elle est suivie d'une sone 
d'etudes qui rendent compte de revolution du droit dans differents secteurs 
depuis 1945. Chacune souligne les developpements marquants qui sont 
apparus pendant cette periode et s'efforce de situer le droit dans son contexte 
social, economique et politique. 

II nous semble en effet que revolution du droit, le developpement de l'Etat 
et les changement sociaux sont intimement relies. Produit d'un rapport de force 
dont il modifie les termes au moment meme ou it le cristallise, le droit sert en 
effet d'arme dans la lutte qui se continue toujours au-dela de retape qu'il 
represente. II fixe, le temps d'une pause, des rapports sociaux dont la 
dynamique n'est pas epuisee pour autant mais s'en trouve modifiee. C'est cet 
aller-retour entre intervention etatique et production du droit qui sera &value. 

Les conclusions de ces etudes devraient nous permettre de mieux 
apprecier un des problemes les plus fondamentaux qui se pose a la 
Commission, celui du rOle de I'Etat dans la societe canadienne; car s'interroger 
sur le role de l'Etat, c'est indirectement s'interroger sur le rOle du droit. 

Voici les etudes entreprises au sein de ce module : 
la loi : instrument de ('intervention de I'Etat ; 
rideologie constitutionnelle et le langage juridique : une etude comparative 
des propositions constitutionnelles faites au Canada depuis 1960 ; 
la creation des tribunaux administratifs ; 
('expansion des societes de la Couronne ; 
relaboration des reglements ; 
la Cour supreme du Canada : dernier arbitre des conflits d'ordre 
economique ; 
la Cour supreme du Canada : dernier arbitre des conflits d'ordre social ; 
la Cour supreme du Canada : dernier arbitre des conflits d'ordre politique ; 
revolution du droit du travail ; 
revolution de la negociation collective ; 
relaboration de la legislation sociale au Canada ; 
relaboration du droit de la famille ; 
relaboration de la legislation sur la protection du consommateur ; 
relaboration du droit urbain ; 
la protection de l'environnement ; 
le droit et les changements technologiques ; 
les societes privees et rinteret public ; 
les valeurs fondamentales et le systerne juridique canadien ; et 
l'Etat, le droit et la societe. 

L'environnement juridique international 
Coordonnateur : John J. Quinn, Osgoode Hall Law School, Universite York 

Le dynamisme, la stabilite et raccessibilite des marches internationaux 
influeront sur l'avenir economique du Canada. Le commerce international et la 
circulation des capitaux ne dependent pas que de revolution des coats de 
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production et de la demande, mais subissent egalement les effets des 
politiques nationales qui reglementent, directement ou indirectement, 'Importa-
tion et ('exportation de biens, de services et de capitaux. 

Au cours des 35 dernieres annees, les grands pays industrialises se sont 
dotes d'un cadre juridique international pour harmoniser et coordonner leurs 
politiques de commerce et d'investissement. Les premiers elements de ce 
cadre general, dont le fameux Accord general sur les tarifs douaniers et le 
commerce (GATT), ont Ote mis en place a la fin des annees 1940 pour faciliter 
la reduction des tarifs. Les ententes déjà existantes ont Ote elargies au cours 
des annees 1960 et 1970 pour regir certaines barrieres "non tarifaires" au 
commerce. Outre le GATT, des institutions internationales, dont le Fonds 
monetaire international et la Banque mondiale, ainsi que de nombreuses 
ententes portant sur des questions precises, cherchent a reglementer un large 
eventail de transactions et d'activites dont la portee depasse les frontieres d'un 
pays, comme l'investissement stranger direct, ('exploitation des ressources 
marines et les transferts technologiques. 

Ce qui nous interesse plus particulierement ici, c'est de connaitre 
('influence sur l'avenir economique du Canada du cadre juridique regissant les 
relations economiques internationales. Celui-ci determinera en effet recces du 
Canada aux marches strangers et imposera egalement des limites dont le 
Canada devra tenir compte dans ses choix de politiques commerciale et 
industrielle. 

Tel est l'objet de ce premier volet de nos recherches qui se penche sur la 
structure constitutionnelle du systeme juridique international actuel et revolu-
tion probable de ses regles et de ses procedures. Quant au deuxieme, it porte 
sur des aspects précis de ractivite economique internationale dont on 
soupconne 'Importance pour le developpement economique du Canada. Apres 
un examen des institutions et des regles juridiques qui rogissent ces differents 
aspects de ractivite economique, nous nous efforcons d'evaluer leurs 
repercussions sur la politique economique du Canada. Finalement, le dernier 
volet analyse les structures juridiques actuelles qui president a relaboration de 
la politique economique exterieure du Canada afin d'identifier les grandes 
orientations qui s'offrent a nous a cet egard et d'evaluer ('influence de 
revolution du cadre juridique international sur ces choix. 

Le premier groupe d'etudes analyse les structures institutionnelles qui 
encadrent les relations economiques internationales du Canada. Depuis la fin 
des annees 1940, le commerce international des biens est chapeaute par le 
GATT. Le principe fondamental du GATT est celui de la non-discrimination, qui 
a favorise une approche multilaterale relaboration et la mise en application du 
droit economique international. Quoique depuis la fin de la Seconde Guerre 
mondiale le GATT ait permis de faire reculer le protectionnisme, son efficacite a 
fait l'objet de critiques et son utilite future pour favoriser le developpement 
economique du Canada est de plus en plus mise en doute. 

Notre recherche evalue les accords du GATT d'un point de vue canadien. 
Elle examine egalement d'autres cadres juridiques pour la conduite des 
relations economiques internationales du Canada. Ainsi, une possibilite serait 
de creer une zone de libre-echange nord-americaine tandis qu'une autre 
consisterait a rechercher la conclusion d'ententes bilaterales avec des pays en 
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vole de developpement. Quelle que soit la vole retenue, it nous faudra examiner 
avec soin la compatibilite economique et juridique de ces ententes commer- 
ciales avec le systeme du GATT. II faut donc se demander prioritairement si les 
interets du Canada resident davantage dans.une reforme du GATT ou dans la 
conclusion de nouvelles ententes internationales. Quatre groupes d'etudes 
s'interessent a ces questions : 

le Canada et le GATT : les perspective apres le Tokyo Round ; 
les relations canado-americaines une analyse des accords de libre-
echange ; 
les relations canado-americaines : l'elaboration de relations bilaterales ; et 
le Canada et le nouvel ordre economique international. 
Nous procedons egalement a ('analyse du cadre juridique international A 

partir d'une perspective sectorielle. Les accords du GATT entendent regle-
menter les politiques nationales du commerce des marchandises mais n'ont 
que peu d'effet sur celui des produits de base. Ils ne touchent pas non plus a de 
nombreux autres secteurs de l'activite economique internationale qui auront un 
poids croissant dans l'avenir economique du Canada. On pense notamment au 
commerce des services qui couvre de plus en plus la transmission de differents 
types de renseignements ; la circulation internationale des capitaux, y compris 
la reglementation des investissements strangers directs et la conduite des 
entreprises multinationales ; ('exploitation des ressources marines, et le 
transfert de technologie. Notre recherche est cehtree sur plusieurs questions. 
Quelles sont les regles et les procedures qui se sont developpees afin de regir 
l'activite economique des secteurs assujettis au GATT et de ceux regis par des 
ententes juridiques moins formelles et moins englobantes ? Quelles sont les 
opportunites ou les contraintes relatives au developpement economique du 
Canada qui decoulent des regles et des institutions specifiques a chacun de 
ces secteurs ? Quelles sont les nouvelles mesures d'ordre juridique que les 
decideurs canadiens devraient adopter quant a chacun de ces secteurs ? Les 
etudes de ce groupe portent sur : 

le commerce international des services ; 
l'investissement direct stranger au Canada et le droit international ; 
le commerce des marchandises : les aspects juridiques internes et 
externes des mesures protectionnistes ; 
le transfert de technologie et la propriete industrielle : les aspects 
internationaux ; et 
le Canada et le nouveau droit international de la mer. L'evolution du GATT 
et des autres ententes sectorielles ou regionales aura des consequences 
importantes sur la structure des institutions canadiennes qui elaborent et 
mettent en oeuvre la politique economique du pays. Les normes 
internationales qui gouvernent les relations economiques exterieures 
exerceront une tres grande influence sur nos choix politiques. La synthese 
du coordonnateur de ce module passera en revue les choix fondamentaux 
qui s'offrent au Canada quant a la structure des institutions nationales qui 
determinent les relations economiques internationales du Canada. Ce 
travail se fera d'ailleurs en etroite collaboration avec les chercheurs des 
sections "Economie" et "Institutions". L'etude s'intitule : 
l'environnement juridique international. 
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L'union economique canadienne 
Coordonateur : Mark Krasnick, Victoria, Colombie-Britannique 

Le debat en cours sur l'union economique souleve a nouveau des questions 
fondamentales qui demeurent encore sans reponse. A cet egard, le mandat 
impose aux commissaires de s'attacher a ('esprit de la Constitution tout autant 
qu'A son fonctionnement. 

Ce module du programme de recherche aborde deux volets de la 
Constitution : l'un qui etablit l'union economique et un autre qui definit le 
partage des pouvoirs. II serait evidemment possible d'etudier l'union 
economique en se contentant d'analyser les entraves existantes imposees par 
les gouvernements et leurs consequences financieres sur le pays. Ces 
entraves ne sont cependant qu'une partie du probleme. Nous devons aussi 
tenter de discerner quels autres obstacles les gouvernements pourraient mettre 
en place dans le cadre des accords constitutionnels actuels. Quand nous 
aurons decrit la situation actuelle, puis son evolution possible, nous nous 
attacherons a definir ce qu'elle devrait 'etre. 

Nos travaux se concentrent sur toute une gamme de questions qui sont 
apparues dans le cadre du debat sur l'union economique. Comment se definit 
l'union economique canadienne ? Comment se compare-t-elle a celles d'autres 
pays ? L'union economique dans laquelle nous evoluons engendre-telle des 
problemes serieux ? Si oui, quelle est la nature de ces problemes ? Comment 
pouvons-nous mesurer !Importance de ceux-ci et y apporter des correctifs ? 

II faut pousser plus avant ('etude de ces questions qui ont toutes une 
dimension juridique. Les resultats de cette analyse juridique devraient fournir 
des indications precieuses aux decideurs. 

Les etudes que nous entreprenons se penchent egalement sur un certain 
nombre d'autres questions rattachees au partage des pourvoirs. Peut-on 
contourner les difficultes du partage des pouvoirs en ayant recours a des 
instruments qui ne sont pas de nature legislative, comme le pouvoir executif et 
le pouvoir de depenser, de taxer et d'acheter ? A-t-on recours, et si oui dans 
quelle mesure, a de tels moyens pour contourner le partage des pouvoirs ? 

Nos travaux sont scindes en deux parties. La premiere se penche sur le 
concept d'une union economique, tandis que la seconde examine plus 
precisement les questions soulevees par l'union economique canadienne. 

La premiere partie traite de l'union economique dans le cadre de diverses 
juridictions. Deux types d'unions sont ainsi abordes : les unions economiques 
de nature federale, comme celles du Canada, des Etats-Unis, de l'Australie et 
de I'Allemagne qui sont definies. et  protegees a des degres divers par la 
constitution des Etats, et les unions economiques supranationales, definies 
dans les traites, comme la Communaute economique europeene. L'etude de 
cette partie s'intitule : 

le concept d'union economique 
La seconde partie se consacre a une analyse juridique detainee de l'union 

economique canadienne. C'est ainsi que sont examines successivement les 
problemes relatifs a la libre circulation des biens, des personnes et du capital 
puis ceux decoulant de ('harmonisation des politiques economiques des 
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differents gouvernements. Nous nous penchons, a cet egard, sur diverses 
methodes permettant de realiser une certaine harmonisation, comme par 
exemple des accords du type du GATT. Les etudes sont: 

la libre circulation des biens ; 
la libre circulation des personnes et des services ; 
la libre circulation du capital ; 
la politique commerciale exterieure ; 
la politique sociale ; 
la politique fiscale ; 
la politique des ressources energetiques et naturelles ; 
les politiques des transports et des telecommunications ; 
la politique de la main-d'oeuvre ; 
la politique de developpement industriel et regional ; 
la politique des peches ; 
la politique municipale ; et 
les mecanismes d'harmonisation des politiques. 

L'harmonisation des legislations provinciales 
Coordonnateur : Ronald C.C. Cuming, Universite de la Saskatchewan 

Nous admettons des le depart, dans ce module, que le terme "harmonisation" 
cache une realite plus complexe qu'il n'y parait. Nous croyons donc qu'il est 
important de preciser ce qu'il recouvre en general. 

L'harmonisation peut n'Otre rien d'autre qu'un ensemble de regles ou de 
methodes conpues pour regler les conflits de juridiction quand deux systemes 
de droit, ou plus, interviennent dans le reglement d'un differend. A cet egard, 
les legislations provinciales canadiennes sont en harmonie puisque nous 
disposons d'un ensemble de regles traitant specialement des conflits et 
eliminant pour I'essentiel les differends qui pourraient survenir entre les 
differentes juridictions canadiennes. Cela ne signifie pas cependant que les 
droits reconnus par la legislation d'un province sont necessairement 
executoires dans une autre. 

L'harmonisation peut egalement avoir pour but d'amenuiser les differences 
d'approche retenues par plusieurs juridictions relativement a la reglementation 
d'un mome type d'activite. Ici, l'on peut pretendre que l'harmonisation est 
reussie si les lois des provinces canadiennes utilisent pour I'essentiel la merne 
approche de la reglementation d'une meme activite. Les personnes exergant 
leurs activites sous plusieurs juridictions sont alors assurees que les concepts 
de base sous-tendant les diverses legislations dont elles relevent sont les 
mernes. 

En franchissant encore un pas, l'harmonisation implique une uniformite 
legislative. Cela signifierait que chacune des provinces adopterait une 
legislation identique, ou presque, a celle en vigueur dans les autres provinces. 
D'un point de vue absolu, l'harmonisation par ('uniformite impliquerait plus que 
('uniformite legislative ; elle engloberait egalement ('uniformite institutionnelle. 
En d'autres termes, it y aurait non seulement une uniformite des lois 
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provinciales, mais aussi des corps publics et des organismes provinciaux qui 
administrent les lois. Ceux-ci auraient un fonctionnement uniforme a travers 
tout le pays. 

Nous considerons ici que l'harmonisation depasse le niveau elementaire 
d'un ensemble de regles efficaces pour regler les conflits. Cette harmonisation 
peut meme, dans certains cas, se rapprocher du concept absolu, en particulier 
si elle est appliquee grace a une legislation federate. Toutefois, etant donne la 
structure sociale et politique du Canada, l'objectif d'harmonisation ne sera 
realisable que dans la mesure ou une uniformite complete n'est pas envisagee. 

II y a une autre dimension de l'harmonisation qui merite de retenir 
('attention. Si le titre de ce module, soit "L'harmonisation des legislations 
provinciales," laisse entendre que l'interet porte uniquement sur les legislations 
provinciales, tl n'en reste pas moins que certaines etudes seraient incompletes 
si on n'y abordait pas la question de l'harmonisation entre les legislations 
federale et provinciales. 

II apparait egalement necessaire de decrire dans quelle mesure l'harmoni-
sation existe dans les divers demaines du droit. De plus, il est important 
d'itentifier les efforts presentement deployes pour atteindre ['harmonisation et 
qui pourraient porter fruit dans un avenir rapproche. Les tendances ou 
tentatives en sens oppose font egalement partie de notre analyse. 

Dans cette foulee, il est important d'evaluer jusqu'a quel point les 
juridictions canadiennes ont agi en harmonie au cours des diverses periodes du 
developpement du Canada. II est peut-etre encore plus important de cerner 
avec precision les forces sociales et economiques qui, par le passé comme 
maintenant, vont dans le sens de l'harmonisation, ou s'y opposent, quant a 
chacun des domaines du droit. 

Les tenants de l'uniformite voient les legislateurs provinciaux et federal du 
Canada comme les equivalents contemporains des constructeurs de la tour de 
Babel. On ne peut pourtant pas ignorer les realites du Canada. Ce pays est une 
confederation juridique et sociale et force est de reconnaitre, en se penchant 
sur son histoire juridique, que l'uniformite stricte n'y a jamais ete un theme 
dominant. II incombe donc a tout partisan d'un haut degre d'harmonisation de 
faire la preuve que celle-ci est souhaitable dans le contexte canadien. 
Evidemment, it n'est pas possible d'harmoniser tous les aspects du droit, mais it 
demeure que peuvent exister des situations pour lesquelles les aspects 
negatifs de l'harmonisation constituent un prix acceptable en contrepartie des 
avantages qu'elle genere par ailleurs. 

La marche logique a suivre est donc d'etudier attentivement chacun des 
domaines du droit pour determiner, d'apres son historique, sa structure et ses 
modalites de fonctionnement, s'il se prate bien a l'harmonisation ou s'il est 
preferable de le laisser evoluer en fonction des conditions locales. S'il s'avere 
qu'une harmonisation totale ou partielle d'un domaine particulier du droit est 
souhaitable et possible, il sera alors indispensable d'etudier les moyens 
permettant d'y parvenir. On devrait pouvoir se livrer a cette tache sans se 
cantonner dans de pures speculations. L'uniformite du droit n'est pas une idee 
nouvelle, pas plus qu'on ne manque d'exemples de diverses mesures utilisees 
pour l'atteindre dans plusieurs domaines du droit. Nous nous efforcerons, apres 
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avoir evalue chacun des instruments dont on dispose pour realiser cette 
harmonisation, d'identifier ceux qui conviennent le mieux a chacun des 
domaines etudies. 

Quoique le droit recouvre de nombreux domaines, chacun ayant ses 
particularites, i1 n'est pas possible dans le cadre d'une telle etude de tous les 
traiter de la fawn decrite precedemment. II a donc fallu en choisir un certain 
nombre, chacun ayant des caracteristiques differentes. Les secteurs retenus 
devraient permettre d'aborder une vaste gamme de questions ayant trait A 
('harmonisation et de preciser davantage les approches permettant de realiser 
un niveau optimal d'harmonisation. Nous esperons que les conclusions 
auxquelles nous parviendrons en les Otudiant presenteront un interet pour les 
decideurs desireux d'harmoniser d'autres domaines du droit au Canada. 

Les domaines retenus sont : 
les difficultes d'harmonisation au Canada ; 
le commerce des valeurs ; 
la securite des biens personnels ; 
la protection des consommateurs ; et 
reducation. 

Les accords institutionnels et 
constitutionnels 
Coordonnatrice : Clare F. Beckton, Universite Dalhousie 

L'existence de ce module est justifiee par le mandat meme de la Commission 
qui demande de se pencher sur les ententes institutionnelles et constitution-
nelles susceptibles de favoriser la liberte et le mieux-etre des Canadiens. Ces 
travaux vont de pair avec ceux entrepris dans la section "Institutions". Af in 
d'eviter tout double emploi, nous accorderons ici moins d'importance abix 
institutions politiques comme le Benet et la Chambre des communes qu'au 
systeme judiciaire canadien, e la Charte canadienne des droits et libertes, au 
pouvoir de conclure des traites, a la formule d'amendement et aux autres 
ententes congues pour promouvoir un sentiment d'egalite entre tous les 
Canadiens, lesquels retiendront davantage notre attention. 

Le systeme judiciaire joue un role essentiel dans le fonctionnement de nos 
institutions et a des effets importants sur la liberte de chacun. II n'est donc pas 
surprenant, dans un contexte ou la notion de responsabilite a pris de 
('importance, que se manifeste un interet renouvele a regard de l'independance 
du systeme judiciaire telle qu'elle s'exprime dans le processus de nomination 
des juges. Notre premiere etude sur ce sujet examine la representativite de la 
Cour supreme tandis qu'une seconde se penche sur la relation entre les cours 
superieures dont les juges sont nommes par le pouvoir federal et les corps 
judiciaires et quasi-judiciaires crees ou mis sur pied par les provinces. 

La Charte canadienne des droits et libertes impose des restrictions a la 
suprematie parlementaire en attribuant aux tribunaux le pouvoir de decider si 
certains choix de politiques consacres par le legislateur enfreignent tout droit 
garanti par celle-ci. La Charte impose egalement au legislateur d'examiner la 
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legislation et les programmes en vigueur pour s'assurer qu'ils respectent ces 
garanties. Les garanties d'egalite forcent a evaluer la structure de bon nombre 
de programmes tels ceux relatifs aux regimes de pensions, et a etudier 
('interaction entre ('administration et les particuliers. D'autre part, les garanties 
linguistiques enchassees dans la Charte requierent maintenant que toutes les 
institutions nationales soient pretes a satisfaire les besoins des Canadiens 
dans la langue officielle de leur choix et obligent egalement les provinces a 
fournir l'enseignement dans la langue de la minorite, IA ou le nombre le justifie. 
Non seulement la Charte empeche-t-elle toute enfreinte aux droits garantis, 
mais dans certains cas elle impose merne de prendre des mesures destinees a 
les promouvoir. 

Liee au debat linguistique la question du statut du Quebec dans la 
Confederation souleve une problematique plus large quant au role de cette 
province comme point d'ancrage de la communaute francophone de ('ensem-
ble du Canada et en ce qui concerne la protection de ses interets particuliers 
dans les domaines culture! et linguistique. Au niveau constitutionnel, it faut donc 
etudier toute une gamme de questions allant de la reconnaissance du droit de 
veto au Quebec pour les amendements constitutionnels dans le domaine de la 
culture et de reducation jusqu'aux propositions voulant que des ententes 
speciales soient conclues dans des domaines précis comme ceux de 
('immigration et des affaires exterieures. 

Une etude sera consacree a la capacite du Canada de participer 
pleinement aux affaires internationales tout en tenant compte du desir 
manifesto par les provinces d'agir sur le merne plan. Enfin, une recherche 
traitera de l'amendement constitutionnel comme mecanisme permettant 
d'atteindre les objectifs de politique proposes ailleurs dans le cadre du 
programme de recherche. Les etudes specifiques de ce module sont : 

la Charte des droits et libertes ; 
le pouvoir de conclure des traites au Canada ; 
le systerne judiciaire ; 
la Cour supreme du Canada ; 
les programmes d'action positive ;. 
leg droits linguistiques ; 
le statut du Quebec dans la Confederation ; et 
la formule d'amendement. 
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V Conclusions 

Notre programme de recherche, l'un des plus importants jamais entrepris au 
Canada, est maintenant etabli. Comme l'indique ce rapport d'etape, des etudes 
sur toutes les grandes questions soulevees par le mandat de la Commission 
sont en voie de realisation. II est cependant possible que, les travaux avangant, 
la Commission procede a quelques recherches additionnelles afin de combler 
des vides qui pourraient se manifester dans le programme de recherche ainsi 
que pour satisfaire aux demandes des commissaires dans la perspective de la 
preparation de leur rapport. 

La premiere serie d'audiences publiques est maintenant terminee. Nos 
chercheurs disposent donc, pour preparer leurs etudes, de Ia vaste gamme de 
renseignements et d'analyses contenus dans les memoires que nous avons 
regus. L'ampleur et !Importance de ces travaux de recherche, ainsi que le 
processus de consultation, fourniront aux commissaires ('information neces-
saire pour aborder ('etude des problemes delicats auxquels le Canada est 
confronts. 

Comme nous l'avons déjà dit, meme si le programme de recherche est 
scinde en trois sections, rinterdependance entre les aspects economiques, 
politiques et constitutionnels du mandat retient tout particulierement ('attention 
de nos chercheurs. Les efforts d'integration de ces trois sections seront de plus 
en plus manifestes au cours de rete et de I'automne 1984. Alors qu'ils etudient 
pour la plupart une question ou un probleme bien précis d'un angle different, les 
chercheurs pourront, grace a toute une serie de symposiums, de serninaires et 
d'autres echanges moins formels, reagir aux conclusions et aux recommanda-
tions de leurs collegues. 

L'ensemble du programme de recherche vise deux objectifs interdepen-
dants : la preparation du rapport et Ia production de travaux de recherche qui lui 
serviront de complement. Les commissaires disposeront des resultats des 
travaux de recherche dans les mois a venir et ce sera pour eux une source 
importante de renseignements et d'analyses pour la redaction du rapport final. 
Les chercheurs, requipe de redaction, et d'autres membres du personnel 
travailleront de concert avec eux a la redaction de ce document. 

Chaque etude sera soumise a revaluation rigoureuse des collegues avant 
d'être publiee. Outre cettsr evaluation externe, ces documents seront 
egalement soumis a une analyse serree lors des reunions du groupe consultatif 
de recherche. Les 19 modules qui composent les trois sections de recherche 
verront leurs travaux examines par ces groupes d'experts provenant du milieu 
de la recherche et des praticiens des secteurs public et prive. La plupart de ces 
recherches devront subir au moins une et parfois plusieurs revisions tenant 
compte des suggestions ernises lors du processus devaluation. Les docu-
ments qui ne repondront pas a des normes elevees de qualite ne seront pas 
publies. Tous les documents rediges pour le compte de la Commission seront 
cependant deposes aux Archives publiques du Canada. 

Les documents qui franchiront avec succes les etapes de la selection 
seront publies dans une serie de volumes. Ceux-ci seront destines non 
seulement aux decideurs et aux autres chercheurs, mais aussi a toute 
personne manifestant un interet a ces questions. Nous nous efforgons de 
rediger les textes aussi clairement que possible, en limitant autant que possible 
('utilisation du jargon technique sans pour autant minimiser la complexite des 
sujets traites. 
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Nous voulons produire des documents qui continueront a etre utiles aux 
Canadiens au cours des annees a venir. Nos travaux ne s'attardent pas a des 
questions epherneres. Ils portent en verite sur des questions fondamentales et 
toujours presentes qui affecteront I'avenir de generations de Canadiens. Nous 
esperons que notre programme de publication sera complet et qu'il presentera 
un grand interet. Ce sera une pantie du legs de la Commission a tous les 
Canadiens. 

Annexe A 

Le Comite du Conseil prive a ete saisi d'un rapport du tits honorable Pierre 
Elliott Trudeau, Premier ministre du Canada, faisant valoir: 

que le Canada est un pays aux possibilites quasi illimitees, qui s'est 
engage a assurer l'avancement economique et social de ses habitants, A 
reduire les disparites economiques et fiscales entre ses diverses regions et A 
repartir equitablement les avantages et les fardeaux du developpement 
national; 

que l'economie mondiale connait des changements importants, surtout en 
ce qui concerne l'activite industrielle, l'utilisation des ressources naturelles, le 
mouvement des capitaux au sein d'un meme pays et entre Etats, changements 
qui auront des repercussions importantes pour le Canada; 

que les rapports economiques actuels entre pays, et entre individus et 
groupes d'un meme pays, se caracterisent par une interdependence accrue en 
meme temps qu'une intensification de la concurrence; 

que, pour relever le defi du changement au niveau national aussi bien 
qu'international, afin de realiser les potentialites du Canada et d'assurer le 
bien-Otre economique et social de tous ses habitants, it importe de mieux 
comprendre les aspirations des diverses regions, de coordonner davantage les 
initiatives des differents echelons de gouvernement et de susciter plus d'appui 
pour ('union economique canadienne: 

A ces causes, sur avis conforme du Premier ministre, le Comite du Conseil 
prive recommande que ('honorable Donald Stovel Macdonald et toute autre 
personne pouvant etre designee a ('occasion soient nommes commissaires en 
vertu de la Partie I de la Loi sur les enquetes et charges d'enqueter et de faire 
rapport sur les possibilites, perspectives et defis economiques a long terme qui 
se dessinent pour la federation canadienne et ses diverses regions, et sur 
('incidence de ces perspectives et defis sur les institutions economiques et 
gouvernementales et sur la gestion des affaires economiques du Canada. 

Le Comite recommande en outre que les commissaires se penchent sur 
les questions ci-apres et fassent rapport a leur sujet: 
a) les objectify nationaux a poursuivre et les politiques de developpement 

economique a adopter, y compris les aspects suivants: 
les tendances des besoins et de la situation du marche du travail; 
les faits nouveaux touchant l'offre de matieres premieres, sources 
d'energie comprises; 
les besoins de capitaux et la structure des coOts dans un monde 
caracterise par une vive concurrence, une technologie avancee et une 
forte interdependence; 
les tendances qui se manifestent aux chapitres de la productivite, du 
niveau de vie et du progres social; 
('adaptation et la croissance du secteur industriel; 



58 Conclusion 

les possibilites et les contraintes du developpement economique 
regional dans un cadre economique national; 
l'integrite de l'union economique canadienne, du double point de vue de 
('unite du Canada et de la possibilite, pour tous les Canadiens, d'avoir 
part a la prosperite economique au fur et a mesure de son 
accroissement; 

b) 	les amenagements institutionnels et constitutionnels propres a promouvoir 
la liberte et le bien-etre des citoyens canadiens en merne temps que le 
maintien d'une economie forte et concurrentielle, y compris les aspects 
suivants: 

les moyens d'ameliorer les relations entre les gouvernements, les 
milieux d'affaires, les syndicats et les autres groupes qui composent la 
societe canadienne; 
la repartition opportune des pouvoirs, instruments et moyens fiscaux et 
economiques entre les differents niveaux de gouvernements et 
d'administrations; 
les changements a apporter aux institutions du gouvernement central 
de fapon a mieux tenir compte des opinions et des besoins de tous les 
Canadiens et de toutes les regions et a favoriser ('expansion de l'union 
economique canadienne. 

De plus, le Comite recommande qu'au cours de leur enquete et au moment 
de rediger leur rapport, les commissaires aient a ('esprit les principes suivants: 

('economie canadienne repose sur ('initiative et la productivite de chaque 
Canadien, dans un contexte 00 se completent les activites des secteurs 
public et prive, et qui reflete les valeurs traditionnelles de notre societe; 
la politique economique doit etre examinee du point de vue de ses rapports 
avec l'independance politique et economique du Canada et avec les 
aspirations plus generates de ses habitants, celles-ci devant etre refletees 
dans les responsabilites des gouvernements; 
la gestion de l'economie du pays, la croissance economique equilibree de 
ses differentes regions et Ia reduction des disparites fiscales entre les 
provinces sont essentiellement des responsabilites federates; les provin-
ces ont pour leur part des charges importantes en ce qui a trait A 
('elaboration et a la mise en oeuvre de la politique economique et sociale; 
le rapport devra tenir compte de ('esprit de Ia Constitution canadienne, s'y 
conformer, et s'appuyer sur l'hypothese que la structure federate 
canadienne ne s'ecartera pas sensiblement de ce qu'elle est a l'heure 
actuelle. 
Le Comite recommande en outre que les commissaires: 
repoivent l'ordre de consulter, dans le cadre de leur enquete, tous les 
gouvernements provinciaux et administrations territoriales ainsi que les 
Canadiens interesses de toutes les couches de la societe et de toutes les 
regions du pays; 
soient autorises a creer les comites consultatifs de Canadiens eminents 
que pourra necessiter, selon eux, ('examen de l'un ou l'autre aspect de leur 
mandat; 
aient le pouvoir d'adopter la procedure et les methodes qu'its jugeront 
necessaires a Ia poursuite de leur enquete; 
puissent compter, au besoin, sur Ia collaboration des fonctionnaires et 
employes des ministeres et organismes du gouvernement du Canada, en 
particulier pour l'acces a la documentation; 
soient autorises a sieger aux moments et aux endroits voulus au Canada; 
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soient autorises a exercer tous les pouvoirs que leur confere l'article 11 de 
la Loi sur les enquetes; 
soient autorises a retenir les services d'employes de soutien et de 
conseillers techniques, avocats compris, qu'ils jugeront necessaires a la 
poursuite de leur enquete et a leur verser la remuneration et les indemnites 
de frais qu'approuvera le Conseil du Tresor; 
soient autorises a louer, avec le concours du ministere des Travaux 
publics, les bureaux ainsi que les salles et installations d'audiences qu'ils 
jugeront necessaires a leur enquete, ce a des loyers conformes aux lignes 
directrices dudit ministere a cet egard; 
soient autorises a publier des etudes speciales lorsque ce sera a propos; 
recoivent I'ordre de faire rapport au Gouverneur en conseil dans un delai 
raisonnable, celui-ci ne devant pas depasser trois annees a compter du 
moment present; 
repoivent I'ordre de remettre leurs dossiers a I'archiviste federal aussitOt 
que possible apres la conclusion de leurs travaux. 
Le Comite recommande enfin que ('honorable Donald Stove! Macdonald 

soit nomme president de la Commission. 
5 novembre 1982 
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